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LA PLATEFORME DE DONGES
Un site industriel majeur de l’estuaire de la Loire

Bienvenue !

TOTAL EN BREF 2013
(DONNÉES 2012)

Présentation de la Raffinerie  Donges
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ORGANISATION TOTAL

- AMONT - RAFFINAGE-
CHIMIE - MARKETING 

& SERVICES

Exploration-Production

Gas & Power

Raffinage-Chimie

Trading-Shipping

Marketing & Services

Énergies Nouvelles

4 / 35

2. CHIFFRES CLÉS 2012 SUR TOTAL

- FORTE PRÉSENCE

- INTERNATIONALE

● + de 130 pays

+ DE 700
SITES INDUSTRIELS

97 126
SALARIÉS

200 MDS €
CHIFFRE D’AFFAIRES

RÉSULTAT NET AJUSTÉ

12,4 MDS €

28 MDS $
BUDGET 
D’INVESTISSEMENTS
ORGANIQUES 2013

8,8 MDS $
INVESTISSEMENTS 
ALLOUÉS À LA R&D 
ENTRE 2013 ET 2017

COMPAGNIE PÉTROLIÈRE 
ET GAZIÈRE INTERNATIONALE

=

8%+

5e

8%+
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RAFFINAGE-CHIMIE
DONNÉES CLÉS 

6 / 35

3. LES DONNÉES CLÉS DE NOS ACTIVITÉS

● 51 008
- COLLABORATEURS

●Les données clés
●2012

RAFFINAGE-
CHIMIE

1ER RAFFINEUR
EN EUROPE DE L’OUEST

● 3 activités

- de chimie de spécialités 

- rentables et innovantes 

avec plus de 150 sites 

dans le monde

21 SITES
DE PRODUCTION DANS LA PÉTROCHIMIE
11 vapocraqueurs sur 9 sites de production, 
dont 4 intégrés avec les raffineries

4 MT
de capacité de production 
d’éthylène

13 RAFFINERIES
DONT 9 OPÉRÉES 
PAR TOTAL

2,0 MB/JOUR
de capacité de 
raffinage mondiale

HUTCHINSON
BOSTIK
ATOTECH
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LA RAFFINERIE DE DONGES

Présentation de la Raffinerie  Donges

1917, Les origines du pétrole à Donges

• 28 juin 1917 : la première division 
américaine débarque à Saint-Nazaire. 

• Création de la société Paul Paix: 
installation des premiers réservoirs 
pétroliers. 

• Construction quai et appontements par la 
compagnie de chemin de fer Paris-Orléans 
pour réception charbon

Présentation de la Raffinerie  Donges
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IMPLANTATION DE LA RAFFIENRIE DE DONGES

Présentation de la Raffinerie  Donges

DONGES, 2ÈME RAFFINERIE DE FRANCE
CAPACITÉ DE TRAITEMENT : 11M TONNES

Présentation de la Raffinerie  Donges
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LES 4 ÉTAPES DU RAFFINAGE

Présentation de la Raffinerie  Donges

GOM / FOD
40%

Essences
21%

Fiouls
17%

Bases intermédiaires
6%

GPL
5%

Naphta
5%

Bitumes
4%

Carburéacteur
2%

STRUCTURE DE LA PRODUCTION 2013

Présentation de la Raffinerie  Donges
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LES CAPACITÉS DE STOCKAGE

• Parcs de stockage de produit liquide : 
 10 réservoirs de produit brut (780 000 m3)

 142 réservoirs de bases et de produits finis (1 460 000 m3) 

 16 réservoirs de produits finis au dépôt de Vern-sur-Seiche (160 000 m3)

● Stockage aérien de butane, d’iso-butane et d’isomérat :
 11 sphères (6 500m3)

• Stockage sous-terrain  : la caverne de 
propane (80 000m3)- Situé 140 m sous terre

• Stockage sous talus de 
propylène (6 400m3)

Présentation de la Raffinerie  Donges

LA LOGISTIQUE

● 6 appontements pouvant accueillir des navires de 
1000m3 à 230 000m3

● 2 oléoducs (vers Vern-sur-Seiche et Melun-Metz) et 3 liaisons 
vers Antargaz

● 2 centres de chargement de camions

● 1 centre de chargement camions au dépôt de Vern-
sur-Seiche

Présentation de la Raffinerie  Donges
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RÉCEPTIONS ET EXPÉDITIONS 2013 : 670 ESCALES

Bateaux 55%  

Pipeline 27%  

Route 18%  

Réceptions : 

Brut : 7.95 Mt

111 escales

Capacité maxi : 170 000 tonnes

Total réceptions : 9.28 Mt         Total expéditions : 8.9 Mt

Expéditions en Mt

Présentation de la Raffinerie  Donges

LES ZONES DESSERVIES

● Marché national : 37% : essences, fuel 
domestique, gazole routier
- 35 à 45% en cabotage (Cherbourg à Bayonne)

- Oléoduc Donges-Melun-Metz

● Marché local : 35% : essences, fuel 
domestique, gazole routier
- Route

- Oléoduc Donges-Vern-sur-Seiche

• Export : 28% : tous produits

Voies maritimes

Présentation de la Raffinerie  Donges
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LES RESSOURCES HUMAINES 

Présentation de la Raffinerie  Donges

● 40 métiers sont exercés sur des installations industrielles 

de hautes performances
 Sécurité, exploitation, Inspection, maintenance

 Logistique, achats

● Une politique d’emploi durable
 La raffinerie emploi 670 salariés en CDI et accueille par an :

- 20 collaborateurs en contrat d’apprentissage et de professionnalisation

- 50 stagiaires dont 15% de niveau ingénieur et plus

- 30 nouveaux collaborateurs

Présentation de la Raffinerie  Donges

• Formation: 50 000 heures soit 10% de la masse salariale

 Formation initiale de 10 à 18 mois pour un opérateur arrivant sur le site

 Un collaborateur bénéficie en moyenne de 9 jours de formation par an



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GEMER 
 
 
 
 
 
 

--------------------- 
 
 
 
 
 

Présentation et Historique des journées GEMER  
 
 

 
 

 



 



15/07/2014

1

Groupement d ’Étude des Matériaux en Raffinerie
Quelques dates ........

• 18 Octobre 1956: création des 1iéres journées Corrosion Inter Raffineries 
par Jacques Riboud, Directeur  Général ANTAR PA Donges 

• 10 Avril 1975: à l'occasion des 11ièmes journées, l'appellation 
"Journées d'Étude des Matériaux en Raffinerie" est  instaurée et le 
domaine de l'inspection plus largement intégré

• Mars 1986: nos collègues de l'industrie chimique créent les 
1ières Journées d'Inspection de l'UIC

•22 juin 1989 - 16ièmes Journées: le thème "Réglementation" est intégré

•24 juin 1992 - 17ièmes journées: participation de l'UFIP, de l'Administration 
et des DRIRE la seconde journée

•19 décembre 1992 - 19ièmes Journées: le thème "Pipeline" est intégré

Journées Étude des Matériaux en Raffinerie

Elles on lieu tous les 2 ans et jusqu’en 2010 elles ont été accueillies
par une raffinerie

Le programme est  préparé lors des réunions trimestrielles UFIP-GEMER

par un groupe de travail comportant un représentant des compagnies 
implantées en France:

Total P. Guigaz - M.Richez
ExxonMobil M. Dupont
LyondellBasell C. Balatre
Ineos P. Sebastiani - J.L. Themiot
TIGF P. Aussibal
SRD J.P. Wahl

UFIP J.D. Des Deserts
IFP F. Ropital
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Groupement d ’Étude des Matériaux en Raffinerie

• 28 Journées organisées

Les présentations et discussions des journées 1 à 26 
sont sous CD Rom

1iéres Donges 1956
2ièmes Dunkerque 1958
3ièmes Ambes 1960
4ièmes La Mède 1962
5ièmes Port Jérôme 1964
6ièmes Frontignan 1966
7ièmes Berre 1968
8ièmes Pau 1970
9ièmes Feyzin 1972
10ièmes Valenciennes 1973
11ièmes Vernon 1975
12ièmes Strasbourg 1977
13ièmes Metz 1979
14ièmes Fos 1982

15ièmes Montreux 1984
16ièmes Donges 1989
17ièmes ND Gravenchon 1992
18ièmes Berre 1993
19ièmes Gonfreville 1996
20ièmes Grandpuits 1998
21ièmes Fos 2000
22ièmes Lavéra 2002
23ièmes Petit Couronne 2004
24ièmes La Mède 2006
25ièmes Port Jérôme 2008
26ièmes Feyzin 2010
27ièmes Dunkerque 2012
28ièmes Nantes 2014

492 communications + 54 Flashs        1330 participants

Retours d'expériences 
Zone commune Web UFIP-GEMER  UIC 

https://extranet.ifpen.fr/Extranet/jcms/rcx2_13965/gemer



RETRANSCRIPTIONS DE QUELQUES ECHANGES LORS DES DISCUSSIONS 

DANS L’ORDRE DES PRESENTATIONS 

 

 

 

Présentation A1 
Question de Michel Munier (Axens) : dans la phase de conception des unités, il n’est jamais retenu 
des durées de vie aussi longues que celles qui sont constatées. Typiquement, les tuyauteries sont 
conçues pour durer 10 ans et tiennent parfois jusqu’à plus de 30 ans. 

Réponse de Sylvain Authier (ExxonMobil NDG) : ExxonMobil considère 15 ans en conception. 

Question de Patrick Couturier (IFP Training) : quels CND ont-ils été utilisés ? 

Réponse de Thierry Picaud (Total Donges) : scanning US. 

Complément de Richard Dunoyer (Total) : attention aux risques accrus de corrosion/érosion en        
 « points bas ».  

 

Présentation A3 
Question de Patrick Couturier (IFP Training) : pourquoi ne pas utiliser du P 265GH ? 

Réponse de Sylvain Authier, François Cadoret, Bram Coulier (ExxonMobil) : car la teneur en 
Silicium du P265GH n’est pas garantie. Pour l’A106, la teneur de 0,1% mini de Si est garantie. 

 

Présentation A4 
Question de Patrick Couturier (IFP Training) : quel est le « profil » des intervenants au CSB ? 

Réponse de Martin Richez (Total) : je ne sais pas. 

 

Présentation A7 
Question de Jean des Déserts (UFIP) : l’oméga test donne t-il les résultats les plus fiables ? 

Réponse de Charles Le Nevé : non, pas nécessairement ; les 3 résultats d’oméga niveau III, 
oméga test et LMP (Larson Miller Parameter) average sont assez convergents et apparaissent 
donc les plus crédibles.  

Question de Richard Dunoyer (Total) : pourquoi le plan d’inspection n’a-t-il pas été allégé à la suite 
des analyses faites ? 

Réponse de  Charles Lenevé/Jean Igersheim  (Total) : compte tenu de l’importance des réacteurs 
dans le fonctionnement de la raffinerie, il a été maintenu un niveau d’inspection supérieur à ce qui 
aurait été envisagé avec un autre équipement, d’autant plus que ces équipements présentent 
également d’autres dommages que le fluage, nécessitant un suivi en service. 

 

Présentation F1  
Questions de la salle : le thermocouple est-il considéré comme une fourniture « consommable » ? 

Réponses de Michel Munier (Axens) : normalement non per se ; une métallurgie plus noble (820 
vs 600) aurait évité sa dégradation rapide. 

 

 



Présentation F2  
Questions de Patrick Couturier (IFP Training) : avez-vous une liste de fournisseurs agréés ?  

Réponse de Jean-Philippe Wahl (SRD) : non ; le choix a été économique en se portant sur un 
clapet forgé, moins cher qu’un clapet moulé. 

Question de Jean-Christophe Cinerelli (Petroineos) : le DT91 n’est-il pas un standard obligatoire 
permettant de fidéliser son fournisseur ? 

Réponse de Jean-Philippe Wahl : oui, en cas de commandes de nombreuses vannes ; mais cela 
n’évitera peut-être pas des problèmes de fissures, de réparations non mentionnées ou de 
traitement thermique mal fait, voire non fait. 

   

Présentation A6                                          
Question de la salle : y a-t-il des retours d’expérience d’incident aux passages sous fourreau ? 

Réponse de Jean Grenier (consultant) : oui ; certains sont publics, d’autres sont réservés aux 
membres du JIP. 

 

Présentation A5 
Question  de Sophie Loyan (Total) : le débit d’eau de lavage a-t-il dû être revu suite à l’analyse des 
causes de la corrosion ? 

Réponse de Pascal Sébastiani (Petroineos) : non, le travail sur la qualité de lavage était suffisant. 
Nous n’avons pas expérimenté de problématique de bouchage par les sels sur les 
aéroréfrigérants. 

Question de Richard Dunoyer (Total) : cet incident nécessite t-il une révision du DT 75 ? une 
modification du plan d’inspection (PI) dans les pièces de forme ? 

Réponse de Pascal Sébastiani (Petroineos) : oui, cela paraît opportun ; pour le DT 75, préciser 
que la mise en œuvre des contrôles IRIS doit être soignée ; pour le PI, ajuster le nombre de points 
de contrôle US via la technique du TML (Thickness Monitoring Location), ou CML (Condition 
Monitoring Location).     

Question de Martin Richez (Total) : la teneur en NH4HS dans l’eau de lavage recyclée est-elle trop 
élevée ?  

Réponse de Pascal Sébastiani : non 

 

Présentation A8 
Question de  la salle : quelle était la dureté du clapet ? 

Réponse de Jean-Philippe Wahl (SRD) : très dur ; la gougeonnerie n’était pas repoussée. 

 

Présentation F3  
Question de François Cadoret et Sylvain Authier (ExxonMobil) : ne peut-il pas y avoir eu une 
corrosion SR (sulfato-réductrice) aérobie ? 

Réponse de Richard Slagowski(Total) : les deux mécanismes de corrosions SR, aérobie et 
anaérobie, existent effectivement. 

 

Présentation F4  
Commentaire de Martin Richez (Total) suite à une question de Sylvain Authier (ExxonMobil) : une 
cause importante de cet incident est bien que le changement de schedule (80 vs 40) n’a pas été 
enregistré dans le logiciel de suivi. 



  

Présentation F5  
Questions de Patrick Couturier (IFP Training) :       
 1- quel est le coût du MASCOAT ?          
 2- avez-vous réalisé des plaques témoin corrosion externe ? 

Réponses de Jean-Philippe Wahl (SRD) :        
 1-  -20 % à -30 % par rapport au calorifuge en laine de roche ;     
 2-   oui ; de plus, l’enlèvement du revêtement est nécessaire pour mesurer l’épaisseur du toit et 
pour identifier par là d’éventuelles corrosions internes. 

Question de Martin Richez et Richard Dunoyer (Total) : des utilisations sont-elles envisageables 
pour d’autres usages (ex : vannes/échangeurs ) ? 

Réponse de Jean-Philippe Wahl (SRD) : oui ; les calculs de MASCOAT portent jusqu’à une 
épaisseur de couche de 10 mm ; à noter que l’application ne peut pas se faire sous la pluie (juin 
semble être un bon mois pour obtenir une application efficace).  

 

Présentation F6  
Question de la salle : avez-vous écrit une lettre à l’OH ? 

Réponse de Pierre Aussibal (TIGF) : non ; car notre erreur a été de ne pas modifier le plan 
d’inspection ; en conséquence, la visite de surveillance a été avancée au 1 trimestre (vs mi-juin 
initialement).  

 

Présentation B2 
Question de Jean-Philippe Wahl (SRD) : si vous aviez été informés de l’usage de la soude usée, 
l’auriez-vous acceptée ? 

Réponse de Christophe Balatre (LBI) : non 

Commentaire de Jean-Michel Pérignon (Gesip) : la défaillance principale vient du non respect des 
procédures de MOC (Management of Change). 

 

 

Présentation B4 – Nouvelle Décision BSEI -13-125 
Question de Pierre Aussibal (TIGF) : dans le référentiel DM-T/P 32510, la norme 45004 était 
applicable pour les SIR et auditée par les DREAL. Dans la présentation de la BSEI-13-125, il est 
indiqué que les seuls articles de la BSEI constituent le référentiel des SIR et que la norme 17020 
ne constitue donc pas, per se, le référentiel auditable du SIR. Ce dernier point est-il confirmé? 

Réponse de Jean des Déserts (UFIP) : oui ; une norme n’est pas, per se, une exigence 
réglementaire. La réglementation applicable est la décision BSEI-13-125 avec tous ses articles, 
reprenant des éléments de la norme le cas échéant. 

Commentaire de Jean Boesch (DGPR) : La norme 17020 est applicable aux organismes 
d’inspection. Dans le cas d’un SIR, c’est le SIR qui est organisme d’inspection de l’exploitant. La 
norme 17020 est donc applicable au SIR. 

 

 

 



Présentation B5 
Question de Jean Boesch (BSEI) : quels sont les enjeux à protéger pour définir l’aptitude au 
service ? éviter les effets domino ? 

Réponse de Martin Richez (Total) : l’objectif à terme est que la réparation conventionnelle apporte 
le même niveau de sécurité qu’une nouvelle construction (niveau 1 : respect de code ; niveau 2 : 
respect de code plus exigeant ; niveau 3 : étude RBI). 

Commentaire de Pascal Sébastiani (Petroineos) : projection/anticipation des dégradations futures 
Commentaire de Jean-Christophe Cinerelli (Petroineos) : définitions des maillages/coefficients de 
sécurité/de soudure selon les bornes définies dans le CODAP division 3. 

 

Présentation F7  
Question de Jean Boesch (BSEI) : la vérification de la jupe est-elle prévue dans les codes de 
construction ? 

Réponse de Sylvain Authier (ExxonMobil) : non, car la jupe n’est pas un ESP (Equipement Sous 
Pression) ; en revanche, la recommandation est de bien regarder les plans des jupes à l’occasion 
de la rédaction de la stratégie d’équipement.   

 

Présentation F8  
Question de Jean-Christophe Cinerelli (Petroineos) : pourquoi ignifuger ces supports de 
réacteurs ? 

Réponse de Michel Lecointe (ExxonMobil) : il s’agit d’une exigence de tenue au feu. 

 

Présentation B8 
Question de  Sylvain Authier (ExxonMobil) : les mesures d’épaisseur sont-elles équivalentes à 
celles de l’API ? 

Réponse de Jean-Christophe Cinerelli (Petroineos) : non, les méthodes simplifiées ne 
remplaceront pas la précision de l’API 579 + logiciel.  

Complément de Jean-Christophe Cinerelli (Petroineos) : nous recherchons un contributeur pour 
les calculs de fatigue dans le CODAP division 3, car nous voulons éviter la « politique de la chaise 
vide ». 
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Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
1

INCIDENT HDT ligne effluent réacteur 

LAVERA / Aout 2013

Journées GEMER 2014

P Sebastiani

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
2

Rappel des faits

• Le 23/08/2013, à 5H30, en début de poste du matin, durant sa patrouille, un 
opérateur entend un bruit en partie haute de la section HDT de l’unité 
Isomérisation. Une fuite importante est détectée en entrée des 
aéroréfrigérants C6103 (Nuage d’environ 4 m). 

– Arrêt d’urgence et dépressurisation de l’unité immédiatement engagés

– Aucun blessé, pas d’incendie, impacte négligeable sur l’environnement

• L’analyse des enregistrements des données PI du process montre que la 
fuite s’est déclarée vers 4H30 

• Ces aéroréfrigérants permettent le refroidissement de l’effluent sortie 
réacteur (mélange d’essence, de LPG, d’eau et d’H2 à 42 bars et 91°C). 
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Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
3

LAVERA HDT UNIT

F6101

R6101

F6102

C6102  A-B-C-D

C6101 A-B-C-D

B6101
D6101

C6114

R6102
C6103 AR1-2-3-4

F6103

J6103

J6101

J6102A-B

SECTION REACTION

Ligne de démarrage

CHARGE INSATUREE

CHARGE SATUREE

HYDROGENE D’APPOINT

VERS STRIPPEUR

F6101

R6101

F6102

C6102  A-B-C-D

C6101 A-B-C-D

B6101
D6101

C6114

R6102
C6103 AR1-2-3-4

F6103

J6103

J6101

J6102A-B

SECTION REACTION

Ligne de démarrage

CHARGE INSATUREE

CHARGE SATUREE

HYDROGENE D’APPOINT

VERS STRIPPEUR

Reacteur

Leakage

Conditions Process
P = 42b
T = 91 °C
Gasoline + 
Benzine + H2

C6103 
AR1-2-3-4-5-6-7-8

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
4

Localisation de la fuite

AR2

AR1

AR3

AR4 

AR5

AR6

AR7

AR8

Parts from 2003

Parts from 1991

water

waterLeak
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Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
5

Investigations: Tuyauteries
• Tuyauteries en amont des C6103 

– Radiographies des soudures: 
• Une érosion / corrosion accentuée au droit des soudures 
• Pas de fissure

– Ultrasons de toutes les parties de tuyauterie
• Une plage de vitesse de corrosion très large: de 0,1 mm/an à 0,4 mm/an
• Perte d’épaisseur similaire sur les parties “identiques” de 1991
• Relative symétrie des vitesses de corrosion entre les parties de 1991 et 

celles de 2003

• Tuyauteries en aval des C6103  
– Ultrasons des tuyauteries: 

• Vitesse de corrosion maximum 0,1mm/an
• Pas de caractère localisé au droit des soudures

• Les évolutions procédéscause de notre Pb? 
– A priori non

Injection 
point

Injection 
point

AR2

AR1

AR3

AR4 1

AR5

AR6

AR7

AR8

Parties datant de 2003

Parties datant de 1991

fuite

Zone inspectée en 2013

0.1

0.2

0.2530 20

0.315

0.130 0.130

0.0 Vitesse de corrosion 2013 (mm/an)

Durée de vie résiduelle 2013 (année)00

0.4-8
0.35-6

0.3

0.1
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Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
7

Investigations: Tuyauteries
– Expertise métallurgique (fuite après la soudure entre une 

réduction et un tube 8’’)
• Pas d’anomalie métallurgique
• Fuite due à une érosion corrosion
• Rupture finale mécanique (plastification)
• Vitesse de corrosion proche de la rupture de l’ordre de 0,45 mm/an

fissure Tube

Importante érosion/corrosion

Réduction

Soudure

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
8

investigations
Corrosion Aéroréfrigérants C6103

• Quid des aéroréfrigérants?
– contrôlés en 2009 

• Iris par sondage

• radio par sondage en partie courante de tube

Corrosion sous dépôt

– contrôlés suite à l’incident
• radio par sondage aux extrémités des tubes

Importante corrosion des extrémités de tube en 
entrée aéroréfrigérant
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Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
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Investigations
Corrosion Aéroréfrigérants C6103

C6103 C6103 AR1 to AR4 C6103 AR5 to AR8

Années de Construction 1991 2003

Epaisseurs de tube 
mesurées en contrôle 
radio (juste avant les 

premières ailettes) 
(épaisseur nominale: 3,4 

mm) 

1,4 2,5

Vitesse de corrosion 0,1 mm/an 0,1 mm/an

Corrosion sous dépôt

2003: pas de corrosion 
observée

2009: corrosion sous 
dépôt observée

2009: corrosion sous 
dépôt observée

Décision
Isoler ces 4 

aéroréfrigérants
Maintien en exploitation

• Quid de l’efficacité des contrôles IRIS?
– Après l’incident, des nouveaux contrôles Iris ont été réalisés avec une procédure 

particulière,
– Corrosion en extrémité de tube détectée et quantifiée.

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
10

Analyse des causes profondes de 
l’incident

• Notre plan d’inspection

• L’analyse corrosion

• Nos méthodes et outils
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Analyse des causes profondes 
Plan d’inspection

• Plan d’inspection tuyauterie de 2009
– Contrôles US

• UT pour faire le suivi d’une potentielle corrosion 
autour et en aval des points d’injection d’eau.

– Durée de vie résiduelle  de 2024 à 2032

• UT pour faire le suivi d’une potentielle corrosion 
généralisée avant les C6103

– Durée de vie résiduelle  de 2026 à 2039

– Aucune action requise avant 2015

Injection 
point

Injection 
point

AR2

AR1

AR3

AR4 1

AR5

AR6

AR7

AR8

Partie datant de 2003

Parties datant de 1991

fuite

Zones inspectées en  2009

0.30.1

0.4

20

0.0 Vitesse de corrosion 2009 (mm/an)

Durée de vie résiduelle en 2009 (année)00

30

16

0.415

0.317 0.130

27 0.2

34 0.3
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Analyse des causes profondes 
Notre outil de suivi des épaisseurs

– En 2009 nouvel outil d’évaluation des vitesses 
de corrosion et des durées de vie résiduelles

– Calcul des vitesses de corrosion des parties contrôlées

Mais 

– Vitesses de corrosion constatées aux points contrôlés 
non « traitées » et ensuite prise en compte pour calculer 
les durées de vie résiduelles théoriques des parties non 
contrôlées.

– Pas de possibilité de forcer une vitesse de corrosion 
théorique (Vitesse de corrosion qui aurait pu être 
évaluée avec un modèle ex API).

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
14

Analyse des causes profondes 
Notre outil de suivi des épaisseurs

• Qu’aurait permis cette (ces) 
fonctionnalité?
– A minima de déclencher un 1 ier seuil d’alerte 

et requérir des contrôles

• Cela aurait il été suffisant pour éviter 
l’incident?
– Pas de certitude
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Analyse des causes profondes 
l’analyse corrosion

• Bref rappel de l’API 932 : § 9.2 Efluent air cooler

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
16

Analyse des causes profondes 
l’analyse corrosion

• Notre méthode de surveillance de la corrosion 
« sour water corrosion » en 2009

• Manque d’insistance sur: 
– Vitesse d’écoulement: facteur déterminant de la vitesse de 

corrosion
– Fluide diphasique: c’est la vitesse de la phase gaz qui doit être 

prise en compte
– Tous les changements de direction et les zones singulières 

doivent être surveillées 

• Notre méthode en 2009 se limitait à la recherche de 
corrosion généralisée sans insistance

– sur les zones singulières 
– Sur le caractère potentiellement extrêmement localisé de cette 

corrosion
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Analyse des causes profondes 
l’analyse corrosion

• Et pourtant… 
– extrait de l’API 581

– avec:

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
18

Analyse des causes profondes 
l’analyse corrosion

• Nous aurions pu estimer notre vitesse de corrosion théorique.
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Analyse des causes profondes 
l’analyse corrosion

• Analyse du mode de dégradation pris en compte de 
façon trop « qualitative »
– Corrosion acide sour water

• Défauts d’analyse des principaux facteurs
– % NH4HS
– Vitesses des différentes phases de l’écoulement 

» Design particulier après le point d’injection pour améliorer la 
distribution de l’eau non pris en compte

» Changement de diamètre du tube de 10’’ puis 8’’ puis 6’’ avec une 
succession de coude, réduction, changement de direction vertical 
et horizontal qui ont induit localement d’importante vitesse de 
fluide et de changement de régime d’écoulement

– Après les points d’injection d’eau, 
» vitesses d’écoulement de  0,1 à 0,7 m/s dans  la phase liquide
» vitesses d’écoulement de 0,9 à 4,8 m/s dans la phase gaz 

• Avec une vitesse de corrosion théorique de 0,2mm/ann des seuils de 
dégradation théorique auraient été franchis demandant de réaliser des 
contrôles dans les zones non contrôlées.

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
20

Actions à court terme

• Travaux de réparation
– Isoler les C6103 AR1 to 4

• Analyse impact process: faible dans certains cas extrêmes

• Analyse corrosion / nouvelles vitesses des écoulements

• Analyse mécanique du supportage de la ligne modifiée

– Réparation/remplacement/upgrade: Options lancées 
en étude pour 8 aéroréfrigérants

• Surveillance process additionelle renforcée
– pH

– Cl 
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Actions à moyen terme
Hydroprocessing Units

• Revue et incorporation des 
recommandations de l”API 

• Revue des analyses corrosions
– Revue process des écoulements

– Revue des enveloppes opératoires

• Revue des Plans d’inspection

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
22

Autres Leçons tirées

• Veiller à ce que nos plans d’inspection ne 
s’éloignent pas des standards existants. 
– Ne pas oublier les API …

• Attention à la difficulté d’apprécier des vitesses 
de corrosion sur les pièces de type T, coude, 
réduction
– importance des TML sur les pièces de forme. 

• Rester critique / aux résultats des contrôles 
réalisés 
– Fonction Inspecteur analyseur sur les arrêts..
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1. Introduction 

 
La durée de vie résiduelle des équipements dépend d'une part de leur endommagement 

actuel, cumulé lors des opérations passées, et d'autre part, des conditions futures de fonctionnement 
prévues. Ainsi, l'estimation de la durée de vie en fluage est déterminée à partir d’un calcul 
d'endommagement utilisant des méthodes d’extrapolation en fluage. 
 
Le fluage et les différentes méthodes d’extrapolation ont été présentés en détail lors des 27ème 
journées GEMER à Dunkerque : 
 
 Gemer 2012 Le Nevé A7 méthodes d'évaluation de vie résiduelle des ESP au fluage 
 
Le présent document propose une comparaison pour la détermination de la durée de vie résiduelle 
entre la méthode de prédiction Larson Miller et la méthode Oméga, en complément au chapitre 5.2 
du document de 2012. 

 
L’exemple présenté est un réacteur de reformeur catalytique fonctionnant dans le domaine du 
fluage à température moyenne et contrainte statique faible (<60MPa). 

Le matériau de ce réacteur est un acier faiblement alliés au chrome et au molybdène, à 2.25% de 
chrome et 1% de molybdène. 

 

2. Méthode d’ d’extrapolation: 
 
Un rappel succinct des 2 méthodes utilisées est présenté ci-dessous. 
 
2. 1/  Equivalence temps-température 
 En négligeant les stades primaires et tertiaires,  le fluage au stade secondaire devient 
permanent, et la vitesse de fluage constante au cours du stade secondaire. Dans ce cas, le temps 
pour atteindre une déformation donnée est inversement proportionnel à la vitesse de déformation de 
fluage. 

Larson et Miller ont écrit la formule paramétrique ci dessous pour le fluage-rupture : 

LMP = (273 + Température en °c) x (20 + Log temps à rupture en heure) x 10 – 3 
  

 
Ces équivalences temps-température LMP sont déclinées sous forme de courbes dans l’API 

530 et de tables dans l’API 579 (F31). Les résultats sont obtenus à partir d’essais de fluage à rupture 
sur des matériaux neufs pouvant intégrer les assemblages soudés. Les données de Larson- Miller 
deviennent imprécises au-delà de 200000 heures. 
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Il existe 2 courbes ou séries de coefficient, une minimale et l’autre moyenne. 

 
2.2/  Méthode Omega :  

La méthode Omega est basée sur l’hypothèse qu’après des domaines primaire et secondaire 
quasi négligeable, la vitesse de déformation par fluage augmente constamment durant le fluage 
tertiaire. 

 
La rupture par fluage intervient lorsque la vitesse de déformation par fluage devient infinie.  
 
Cette méthode est celle proposée par l’API579 (annexe 10). Sa pertinence dépend de la 

similitude de comportement entre le matériau de l’équipement étudié et les matériaux ayant servi à 
l’élaboration de la méthode. Si des prélèvements sont possibles sur l’équipement étudié, une 
réévaluation des paramètres métallurgiques permet de pondérer les coefficients utilisées.  

Avec cette méthode, les essais de fluage sont réalisés sur des matériaux homogènes, c'est-à-
dire en métal de base, mais sans limité d’âge; son utilisation pour les assemblages soudés est 
impossible actuellement. 
 

 L’API 579  propose 3 niveaux d’utilisation de cette approche, du plus simple 
accessible à tous (tSE= 0,25/Rc, voir GEMER 2012 §5.1 ),  au plus complexe nécessitant un service 
expert et une étude approfondie des historiques. 
  

3. Application: 
 

L’appareil étudié est un réacteur de reforming catalytique de la raffinerie Total de 
Grandpuits. L’appareil, mis en service en juin 1967, cumule plus de 350000 heures de service en 
Janvier 2012. L’appareil, de forme sphérique (diamètre 3800 mm, épaisseur 57 mm), se compose 
principalement de plusieurs viroles en pétales assemblées par des soudures longitudinales. Le 
réacteur comporte principalement, un piquage d’entrée A, un piquage de sortie B disposés aux pôles 
de l’appareil ainsi qu’un piquage latéral d’extraction de catalyseur D. Les trois piquages sont soudés 
à pleine pénétration. L’appareil repose sur 4 chaises disposées sous l’équateur.  Le matériau 
constituant l’appareil est un acier ASTM A387 Grade D, équivalent à un acier 2.25Cr 1Mo.  
 
 Le comportement en fluage est modélisé par la loi de fluage tertiaire « Omega » proposée 
dans la partie 10  ainsi que l’annexe F de l’API579-1. Le temps de rupture en fluage est déterminé 
en calculant  les deux paramètres matériaux de la loi de fluage Omega. Une démarche alternative de 
type Larson-Miller a également été utilisée de manière comparative. 
 

4. Analyse de l’historique CND: 
 

Une analyse exhaustive des données CND (PV d’ultrasons manuels, PV et enregistrements 
Phased Array et TOFD) a été réalisée sur le réacteur pour l’ensemble des défauts décelés dans la 
paroi des deux réacteurs lors des campagnes de contrôles de 1996, 2002 et 2008, en vue en 
particulier de déterminer la hauteur des indications nécessaire à l’estimation de durée de vie 
résiduelle et aux calculs de nocivité. L’exploitation des enregistrements Phased Array et TOFD a 
été réalisée par  une équipe d’experts en CND avec le logiciel Olympus TomoView. Les résultats 
détaillés ont permis de faire une sélection des indications à étudier. 
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5. Analyse de l’historique des conditions opératoires: 
 

A partir des informations fournies par l’exploitant, quatre périodes de fonctionnement sont 
considérées :  

- de 1967 à 1988 : Pression de Service = 28.4 bars, Température de Service = 500°C.  
- de 1988 à 2000 : Pression = 21.0 bars, Température de Service = 520°C.  
- de 2000 à 2012 : Utilisation des relevés «Pression, Température» sous forme de tableur.  
- après 2012 : Conditions de fonctionnement semblables à celles de 2000 – 2012.   
 
Les enregistrements du tableur, correspondent à des relevés journaliers du couple «P, T» 

réalisées aux niveaux de l’entrée et de la sortie de l’appareil de 2000 à 2012.   
L’analyse des précédents graphiques montre un écart de température régulier, de l’ordre de 

30°C, observé entre l’entrée et la sortie du réacteur. L’étude thermique du réacteur repose sur cet 
écart de température, observée à la fois en régimes transitoire et permanent. 

 
6. Résultats: 

 
Pour le niveau expert de l’étude (Omega level III), 3 sites sont sélectionnés pour évaluer la 

durée de vie résiduelle du réacteur. Ces sites correspondent à la présence d’indication laissant 
supposer la présence de défauts, sollicités par des contraintes (pression/thermique) localement 
élevées. Ces sites représentent les zones les plus critiques. 
 

Les différentes approches donnent des taux d’endommagement relativement proches à 
l’exception de la courbe minimale de Larson-Miller, LMPm. L’utilisation de la courbe maitresse 
minimale de l’API579-1 n’est pas justifiée car beaucoup trop pénalisante en regard des 
caractéristiques du matériau constitutif du réacteur. Un justificatif le démontre en utilisant d’autres 
données sur le fluage (Courbe maitresse de type Larson-Miller LMP de l’EPRI) 

 
Le tableau ci-dessous synthétise les différents résultats : 

methodology  Stress 
Mpa  

Tp° 
°c  

Service exposure 
time 
Hours/years 

life fraction 
consumed 
% 

Final life 
years  

Ω level I  50  525  400 000 /45  20  220  

Ω level III  68  ‘’500’’ 400 000 /45 16  285  

Ω tests  50  535  320 000 /42  28  130  

LMP average 68  ‘’500’’ 400 000 /45 24 190  

LMP mini  68  ‘’500’’ 400 000 /45 115  40  
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7. Conclusion: 
 
 Aujourd’hui, nous disposons de méthodes quantitatives d’estimation de durée de vie 
résiduelle pour les équipements fonctionnant en fluage. 
 
 Ces méthodes sont plus ou moins complexes mais sont crédibles. 
 
 Les niveaux d’analyses les plus poussés sont nécessaires pour les équipements les plus 
critiques ayant des temps d’opération importants. 
 
 Ces analyses nécessitent des experts dans des domaines de compétences différentes (FFS, 
calcul, thermique,  CND, métallurgiste) qui doivent rassembler leur résultat dans une étude unique. 
 
 Ces analyses nécessitent également une étude très poussée de l’historique de nos 
équipements (historique process, historique et étude CNDs) qui peut prendre plusieurs mois. 
 
 En utilisant ces différentes méthodes et en les associant au plan d’inspection traditionnel 
(méthode qualitative du suivi des dégradations en fluage par réplique et suivi CNDs exhaustif) ainsi 
qu‘aux nombreux autres résultats d’expertises fluage réalisées sur des équipements démantelés, le 
groupe Total s'assure que l'exploitation de ses équipements soumis au fluage peut se poursuivre 
dans de bonnes conditions de sécurité. 
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DURÉE DE VIE RÉSIDUELLE DE 
RÉACTEURS DE REFORMING

TRTG Charles LENEVE

GRANDPUITS   Jean IGERSHEIM  

REFORMEUR

2014.01.09 2

REACTOR 642 D0006 643 D0007 644 D0008

Metallurgy 2,25%Cr‐1%Mo P22 P22 P22

PWT 680 680 690

Start‐up 1967 1967 replaced in 2008

V m3 29.4 33.3 59.5

PS bar 31.2 31.2 31.2

P op bar 25.2 25.2 25.2

T max °C 540 540 538
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REACTEUR D7

2014.0 3

APPROCHE TECHNIQUE

Titre de la Présentation – Lieu et Pays – Date Jour Mois Année 4

-Parties 9 and 10 de l’API 579-1/ASME FFS-1 Fitness For Service 2 edition.

-niveau 3 d’evaluation

-La durée de vie résiduelle depend :

- Des dommages accumulés
- Des conditions opératoires futures

Les interactions fatigue - fluage - fissuration sont prises en compte.

La stabilité d’un defaut est basée sur une estimation de tenacité et de risque de 
fragilité

-2 modeles utilisés:

• Omega

• Larson-Miller 
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5 - Raffinerie de Grandpuits - Service Inspection - Comité inspection N° 95

DONNÉES

– PLAN INSPECTION

– NDT tous les 6 ans :

• MT

• UT: Phased Array /TOFD   

• Replique metallurgique pour suivre le fluage

– À chaque arrêt si possible/necessaire

– IDENTIFIED  FLAW S:21 

– MODELED  FLAWS : 13

Length from 7 to 51 mm

Titre de la Présentation – Lieu et Pays – Date Jour Mois Année 6

Conditions Operatoires
- 1967 to 1988: Pression = 28.4 bar, temperature = 500 ° C.
- 1988 to 2000: pression = 21.0 bar, temperature = 520 ° C.
- 2000 to 2012: enregistrements "Pression, Temperature, 510°c, 21bar."
- Apres 2012, operations futures: basées sur les enregistrements passés.
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EXTRAPOLATION LMP

Larson et Miller 

formule paramétrique à partir de l’expression de la vitesse de déformation

LMP = (273 + Température en °c) x (20 + Log temps à rupture en heure) x 10 – 3 

7/8A 7 Méthodes d'évaluation de vie résiduelle des ESP soumis au fluage
Dunkerque 27 juin 2012

EXTRAPOLATION OMEGA

A 7 Méthodes d'évaluation de vie résiduelle des ESP soumis au fluage
Dunkerque 27 juin 2012 8/8

Méthode Omega

hypothèse que la vitesse de 
déformation par fluage augmente 
constamment durant le fluage tertiaire.

- ἐ0 : vitesse de déformation à la fin du 
fluage primaire; il est fonction de la 
contrainte, de la température et du 
matériau

- “Ω” est un paramètre décrivant le taux 
d’accroissement de la vitesse de fluage 
avec la déformation cumulée ; il est 
fonction de la contrainte, de la 
température et du matériau et du mode 
de chargement (niveau de triaxialité
des contraintes)

- “t” est le temps depuis la fin du fluage 
primaire 
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ESSAIS DE FLUAGE

A 7 Méthodes d'évaluation de vie résiduelle des ESP soumis au fluage
Dunkerque 27 juin 2012 9/8

Essais à rupture (LMP)

• >500hrs

• Travers soudure

• Isobar (σ proche σservice)

Essais interrompus (Ω)

• 200 à 600hrs

• Métal de base

• isotherme

Hypothèses (σ, Yp°)

• Raisonnables

ANALYSES PAR ÉLEMENTS FINIS

Titre de la Présentation – Lieu et Pays – Date Jour Mois Année 10

Thermal stresses during startup

Stresses 

Temperature

Nozzle A

In Opération
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RÉSULTATS

Titre de la Présentation – Lieu et Pays – Date Jour Mois Année 11

Fatigue est négligeable

methodology Stress
Mpa

Tp°
°c

Service
exposure time
Hours/years

life fraction
consumed
%

Final life
years

Ω level I 50 525 400 000 /45 20 220

Ω level III 68 ‘’500’’ 400 000 /45 16 285

Ω tests 50 535 320 000 /42 28 130

LMP average 68 ‘’500’’ 400 000 /45 24 190

LMP mini 68 ‘’500’’ 400 000 /45 115 40

CONCLUSION

Titre de la Présentation – Lieu et Pays – Date Jour Mois Année 12

 beaucoup d’informations sont nécessaires pour le niveau III, historiques process, 
analyses CNDs

 les plans d’inspection traditionnels doivent être maintenus

 Suivi CNDs exhaustifs

 Replique fluage et suivi d’endommagement par fluage qualitatif (ECCC recommendations volume 6, 
2005)

Les conditions opératoires doivent être respectées

Méthode d’estimation 

 LMP deviennent moins précises au-delà de 200 000 heures
 LMP min n’est pas appropriée 
 Omega est intéressante:

 Pas de limitation d’age

 Possibilité de repositionner les parametres metallurgiques avec des essais courte durée

 Tests à rupture sont aussi intéressants si on dispose de matiere
 CouT

Plan d’inspection

Tous les 6 ans~ 20 k€ for Reacteurs

Etudes completes 40 k€ min
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Corrosion Fulgurante d’un Réacteur d’oxydation 
de soude usée

Christophe BALATRE – Journées GEMER 2014

Corrosion Fulgurante d’un Réacteur d’oxydation 
de soude usée

Christophe BALATRE – Journées GEMER 2014

PRESENTATION

A. PRESENTATION DE L’UNITE IMPACTEE

B. MANUEL ET MECANISME DE CORROSION

- Acier Carbone dans de la SOUDE

C. REX – Cas vécus – Corrosion fulgurante d’un Réacteur
d’oxydation de soude usée

D. UN COUPABLE TOUT DESIGNE !

E. EXPERTISE / INVESTIGATIONS

F. ENSEIGNEMENT ET CONCLUSION

2
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Corrosion Fulgurante d’un Réacteur d’oxydation 
de soude usée

Christophe BALATRE – Journées GEMER 2014

DANS LE COURANT DES ANNÉES 2008‐2009, LE SERVICE INSPECTION
RECONNU DU PÔLE PÉTROCHIMIQUE DE BERRE A ÉTÉ CONFRONTÉ À
UNE CORROSION EXTRÊMEMENT RAPIDE D’UN CIRCUIT PROCÉDÉ EN
ACIER NON ALLIÉ VÉHICULANT DE LA SOUDE USÉE EN PRÉSENCE
D’OXYGÈNE D’UNE UNITÉ FONCTIONNANT DANS LES MÊMES
CONDITIONS PROCÉDÉ DEPUIS PLUS DE 30 ANS SANS DÉGRADATION
ANORMALE.

LA SOUDE USÉE SERAIT‐ELLE UN COUPABLE TOUT DÉSIGNÉ ?

3

CONTEXTE DU RETOUR D’EXPERIENCE

Corrosion Fulgurante d’un Réacteur d’oxydation 
de soude usée

Christophe BALATRE – Journées GEMER 2014
4

DESCRIPTION DE L’UNITE IMPACTEE
Section lavage des gaz craqués Vapocraqueur
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Corrosion Fulgurante d’un Réacteur d’oxydation 
de soude usée

Christophe BALATRE – Journées GEMER 2014

DESCRIPTION DE L’UNITE IMPACTEE
Section lavage des gaz craqués Vapocraqueur

Le raffinage des gaz craqués issus d’un vapocraqueur s'effectue par un lavage à contre-
courant utilisant une solution de soude fraîche à 15%pds. Lors du contact avec les gaz
craqués, la soude réagit avec l'H2S, les mercaptans et le CO2 selon les réactions
suivantes :

2 NaOH +   H2S ===>  Na2S  (disulfure de sodium) + 2 H2O

NaOH + R-SH  ====>  R-S-Na  (mercaptide) + H2O

NaOH  +   CO2  ====>  NaHCO3 (bicarbonate de sodium)

NaOH  +  NaHCO3   ====>  Na2CO3 (carbonate de sodium)

La section "Oxydation de Soude Usée" a pour but d’éliminer par oxydation les polluants 
sulfureux et carbonatés présents dans la soude 3% dite « usée », en provenance de la 
colonne de lavage de gaz craqués C-203.

5

Corrosion Fulgurante d’un Réacteur d’oxydation 
de soude usée

Christophe BALATRE – Journées GEMER 2014

Avec les sulfures en présence d’Oxygène :

2 Na2S  +  2 O2  +  H2O  ===>  Na2S2O3  +  NaOH   .....................( 1 )

( Na2S2O3  = thiosulfate de sodium)

Na2S2O3  +  2 NaOH  +  2 O2  <===>  2 Na2SO4  +  H2O   ..............( 2 )

( Na2SO4  = sulfate de sodium)

Les sels de mercaptans, présents seulement sous forme de traces, sont complètement transformés 

2 RSNa  +  3 O2  ===>  2 RNaSO3   (Sulfonate)

4 RSNa  +  O2  +  2 H2O  ===>  2 RSSR +  4 NaOH   (Disulfures)

DESCRIPTION DE L’UNITE IMPACTEE

6

Ces réactions d’oxydation sont exothermiques. La réaction (1) est complète : tous les disulfures
sont convertis en thiosulfates. Elle a lieu principalement dans le premier réacteur. La réaction (2)
conduit à un équilibre tel que seulement 50% des thiosulfates sont convertis en sulfate. L'oxygène
est fourni par une injection d'air maintenance dans les deux réacteurs (R-251 et R-252) chauffés à
environ 130 °C par de la vapeur moyenne pression.
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CARACTERISTIQUES DES CHARGES ET MODES 
D'OPERATIONS

Charge de l'unité 250 :

La soude usée vient de la charge de la C-203 est constituée des Gaz craqués au
refoulement du 3ème étage du compresseur K-201. Le gaz est constitué d'hydrogène
jusqu’à équivalent C4. La température de rosée à la pression de service est de 28 °C.
Le gaz contient environ 300 ppm de CO2 (sur craquage sévère), et en moyenne 300
ppm d'H2S (max. 800/1000 ppm sur craquage gasoil).

La soude utilisée pour le lavage dans la colonne est de la soude fraîche à 15%pds.
L'eau de la section de lavage de la C-203 D est constituée de condensats MP refroidis.
La soude usée dans notre cas est de l'ordre de 3% pds.

9
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DESCRIPTION DU MECANISME DE DEGRADATION
PAR LA SOUDE

Corrosion par la soude NaOH :

La corrosion par la soude NaOH et/ou par des solutions alcalines est souvent observée sur des
surfaces en acier au carbone sous des conditions de transfert de chaleur à des températures
élevées (>250/300°C). Même si la teneur en NaOH de l'eau est faible (inférieure à 100 ppm), une
concentration du produit alcalin à la surface peut engendrer une corrosion importante de l'acier.

Le taux de corrosion d'un acier au carbone dans une solution aqueuse en fonction du pH est donné
en pages suivantes. Les conditions acides ont été ajustées en ajoutant de l’HCl, et celles basiques
au moyen de NaOH. Un minimum de corrosion est observé dans une plage de pH de 10 à 11. Le
taux de corrosion le plus important à des pH >13 est le résultat d'une attaque par la soude NaOH.

10

Attaque de la couche protectrice de l'acier (de l'oxyde/hydroxyde de fer) pour le système Fe/H2O 
à une T°de 150 degrés C : 

Fe(OH)2 +  2 NaOH <==>  Na2FeO2 + 2H2O

Attaque de l’acier « directe » (concentrations élevées), selon la réaction suivante : 

Fe  +  NaOH +  H2O  <==>  NaHFeO2 +  H2
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MECANISME DE CORROSION PAR LA SOUDE

Le domaine de ferrites (domaine de potentiel/pH 
d'attaque des aciers), se situe autour de la ligne 
hydrogène (H2 <=> 2H+) à des potentiels cathodiques 
Cela signifie que les aciers au carbone, mais 
également les inox et autres matériaux subissent une 
corrosion par la soude sous des conditions 
réductrices. Dès qu'il y a présence d'oxygène, le 
potentiel électrochimique du métal à un certain pH 
augmente et bouge vers la ligne d'oxygène (O2 + 
2H2O <=> 4 OH-). 

En conséquence, la présence d'oxygène ralentit 
ou inhibe la corrosion dans des solutions de 
soude en déplaçant le potentiel électrochimique 
des matériaux vers un potentiel anodique, hors du 
domaine des hypoferrites.

P Ô L E P É T R O C H I M I Q U E D E B E R R E

Figure (2.4 1.1)3 : Diagramme potentiel/Ph (Pourbaix) pour le
système Fe/H20 à une température de 150°C.
(Réf.: Rapport Technique R. 249 - High
temperature potential-pH equilibrium
diagrams. A literature survey by Jean van
uylder).
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Les taux de corrosion pour l'acier au carbone sont indiqués ci-après

P Ô L E P É T R O C H I M I Q U E D E B E R R E

Figure (2.4.1.1)5a : Corrosion de l'acier au carbone dans la soude en fonction de la température et 
de la concentration. (Réf.: Exxon Materials Manual)

12

MECANISME DE CORROSION PAR LA SOUDE
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Fissuration sous Contrainte par la Soude ("Caustic Embrittlement") 

Sous des conditions favorables, les aciers au carbone et inoxydables sont sujets à un phénomène
de dégradation sous contrainte dans la soude. Il s'agit d'une fissuration par un mécanisme de
dissolution anodique qui produit des fissures avec un aspect ramifié et une évolution intergranulaire
sur CS.

Ce processus de fissuration sous contrainte en présence de soude se produit en fonction de la
température et de la concentration de soude, et est toujours, comme la corrosion uniforme par la
soude, lié avec la formation des sels de fer solubles (les ferrites), donc avec le domaine de
formation de ferrites présent dans les diagrammes pH/Potentiel de Pourbaix. Le phénomène de
fissuration sous contrainte est intergranulaire parce que la transformation de la couche protectrice
(Fe(OH)2 ou Fe3O4) en ferrite se produit plus facilement aux joints des grains, où ces couches sont
les moins parfaites.

En règle générale, les températures (et concentrations) de la soude nécessaire pour provoquer la
fissuration des aciers sont plus faibles que celles qui provoquent la corrosion uniforme de la
soude/des solutions alcalines. Pour l'acier au carbone la fissuration se produit généralement à
partir d'une concentration de 20% pds à une température de 70°C environ (Voir Figure ci-après).
Les aciers inox sont plus résistants à ce type d'attaque et peuvent être appliqués jusqu'à une
température d'environ 150 °C pour de la soude à 20%pds.

CORROSION SOUS CONTRAINTE PAR LA SOUDE

13
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Caustic Service Chart. Source Corrosion Data Survey, NACE, 
1985 © NACE International

Prévention – Mitigation

Application d’un traitement thermique de détentionnement pour 
réduire le niveau de contrainte. Cela ne garanti pas l’immunité, 
car de fortes contraintes mécaniques peuvent subsister. La 
température de PWHT est 635  14°C et 1 heure de maintien 
par 25 mm d’épaisseur.

Pour évaluer la nécessité du PWHT, on utilise le graphique du 
NACE.

Dans la zone A, le traitement thermique de l’AC n’est pas 
nécessaire (il vaut mieux le faire), car si présence de traceurs, 
on peut avoir des températures locales plus élevées.

A des concentrations de soude > 5% poids et des températures 
métal dans les zones B & C, le traitement thermique de l’acier 
carbone est recommandé.

CORROSION SOUS CONTRAINTE PAR LA SOUDE
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Domaine de fissuration des aciers au
carbone en fonction de la température et de la
concentration de soude. (Source : Schmidt et
al., Corrosion,
vol 7, 1951).

Domaine de fissuration et de la corrosion des
aciers inox (type 304/316) en fonction de la
température et de la concentration de soude.
(Source: R.K Swandby, Chemical Engineering
Vol 69, 1962).

CORROSION SOUS CONTRAINTE PAR LA SOUDE
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DESCRIPTION DE L’INCIDENT 

16

En Octobre 2009, nous avons été confrontés à une corrosion fulgurante du fond du réacteur R252.
Le taux de corrosion a été mesuré de l’ordre de 4 mm/mois.

Lors de l’incident en juin 2009, ce réacteur était en opération de rinçage avant remise en service
par batch chaîne, c’est donc une fuite d’eau qui a eu lieu heureusement ce jour-là. Ce réacteur
n’avait fonctionné que 4 mois avant l’incident, après une phase d’arrêt Inspection où celui-ci avait
été contrôlé suivant PIS. Il nous a été facile de démontrer que la perte d'épaisseur était de 16 mm
en 4 mois.

Le premier constat visuel après dépose du calorifuge sur le fond du R252 signale que la zone
endommagée est située sur le fond inférieur à environ 50 mm de la soudure de la selle de renfort
du piquage de sortie.
Le constat visuel interne après nettoyage indique que le fond inférieur est fortement corrodé
localement (perte d'épaisseur 16 mm en 4 mois sur une circonférence d’un diamètre de 1400 mm.
Les pales d’agitateur interne ont disparu.
L’inspecteur de zone a établi un Bon de recommandation inspection pour dépose et remplacement
du fond inférieur du réacteur + TTH de détensionnement. Dossier de réparation avec CAI.

L’unité a été construite en 1980 et ce n’est qu’à partir de l’année 2004, année de Grand Arrêt, que
des problèmes de corrosion ont été observés de façon aléatoire sur l'unité 250 (changement de
tronçons de tuyauterie, réparation locale d’échangeurs, rechargements des fonds des réacteurs...).
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DESCRIPTION DE L’EQUIPEMENT

18
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PLAN DE CONTROLES DE L’EQUIPEMENT

19

Plan de contrôle du réacteur

Contrôle interne/externe réglementaire.
Contrôle visuel du réacteur et ressuage/magnétoscopie
des soudures de quelques zones da la partie inférieure
pour la recherche de fissuration par la soude, plus
mesure de l'épaisseur par US sur le dôme du réacteur
(ciel gazeux, quadrillage 200 x 200) et tous les
piquages du dôme (points froids/condensation) pour la
recherche d'une corrosion (localisée) par de l'eau
oxygénée.
Contrôle d’épaisseur par US du fond (quadrillage 200 x
200) + gammagraphie du piquage de fond pour
recherche corrosion.
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20

Plan d’inspection spécifique
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HISTORIQUES DE L’INCIDENT 

Historiques Inspection :

 Année de mise en service de l’unité U250 en 1980.

 Août 2008 : Corrosion des fonds inférieurs et des pales d’agitateur des réacteurs R253 et
R254 : Réparation + essais de revêtement interne. Corrosion de la calandre E252. Corrosion
des tuyauteries.

 Novembre 2008 : Corrosion du fond supérieur du réacteur R251 et corrosion du fond inférieur
du réacteur R252. Corrosion des tuyauteries. Remplacement de plusieurs tronçons.

 Mars 2009 : prélèvement et analyse d’un échantillon de dépôt présent dans les filtres S251A/B
en sortie des réacteurs R251/252. Ce résidu est fortement basique, insoluble dans l’eau et dans
les solvants courants. Pas de dégagement d’H2S lors de son acidification.

 Juillet 2009 : Inspection du réacteur R253 : Disparition totale des essais de revêtement
BELZONA 1591 (SOFRAM). Nouvel essai d’un revêtement BELZONA 1391.

 Octobre 2009 : Percement par corrosion du fond du réacteur R252 avec taux de corrosion
estimé à 5mm/mois. Remplacement du fond.

21
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Description des boucles d’isodégradation :

EXTRAIT DU MANUEL DE DEGRADATIONS 

La section "Oxydation de Soude Usée" a pour but d’éliminer par oxydation les polluants sulfureux et carbonatés
présents dans la soude dite « usée », provenant de la colonne de lavage de gaz craqués C-203.
La charge représentative pour les réacteurs est la suivante (1.7% m/m Na2S, 1.5% m/m NaOH, 3.6% m/m
Na2CO3, 1.5% m/m Na2S2O3, 2.7% m/m Na2SO4 et 89 % m/m H2O).

Ces réactions d’oxydation dégagent de la chaleur (sont exothermiques). La réaction (1) est complète: tous les
disulfures sont convertis en thiosulfates. Elle a lieu principalement dans le premier réacteur. La réaction (2)
conduit à un équilibre tel que seulement 50% des thiosulfates sont convertis en sulfate. Il reste donc une certaine
DCO à la sortie de l'unité provoquée par le pouvoir réducteur des thiosulfates qui vient s'ajouter à la DCO
d'origine organique créée par les hydrocarbures dissous. L'oxygène est fourni par une injection d'air maintenance
dans les deux réacteurs (R-251 et R-252) chauffés à environ 130 °C par injection de vapeur moyenne pression
vive (2ème réacteur uniquement). Les schémas des boucles MC et des Matériaux sont joints en pages suivantes.

Le taux de corrosion maxi théorique pourrait être de 0.6 mm/an. Le taux de corrosion
mesuré est < 0.1 mm/an à 110 °C et < 0.03 mm/an à 140 °C.

En fonctionnement « normal », rien ne permet d’envisager un taux de corrosion plus élevé
dans ces conditions.

22
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Boucle de corrosion de la Réaction (SOUD/002-CC09)

24

De la soude oxydée du réacteur R-251 vers le réacteur R-252 (+ by-pass) et du R-252 vers le
séparateur d'effluent V-252. La soude oxydée du V-252 au travers des filtres S-251 A/B vers
l'entrée calandre du réfrigérant E-251.
Les réacteurs R-251 et R-252, le séparateur V-252 et le réfrigérant E-251 (côté calandre) font
partie de cette boucle.
Au cours d’un projet réalisé en 2004 cette section réaction a été doublée, et nous pouvons
considérer qu’il y a deux chaînes de réaction actuellement.
La nouvelle chaîne de réaction est composée des deux réacteurs R-253 et R-254, du séparateur
d’effluent V-262, des filtres S-253 A et B et du réfrigérant E-252.

Métallurgie :
Lignes : Acier au carbone TUE 250 B (classes de matériel 1136X et 1137X) avec TTh.
Les R-251 et R-252 : Les fonds et viroles sont en acier au carbone nuance A 42 C1 avec TTh.

Le V-252 : Les fonds et viroles sont en acier au carbone nuance A 42 C1 avec TTh.
Les S-251A/B sont en acier Inox nuance AISI 316L.
Le E-251 : La calandre est en acier au carbone nuance A 106 Gr B avec TTh, la plaque

tubulaire est en acier au carbone nuance A-105 et les tubes sont en Ni-Cu SB163 (Ni 64%, Cu
33%).

EXTRAIT DU MANUEL DE DEGRADATIONS 
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Hypothèses : 

La question qui se posait était de trouver une
espèce chimique très agressive (comparable à
un acide chlorhydrique sur un acier carbone) en
milieu alcalin et dans des conditions oxydantes
décrites dans la boucle concernée.

ENQUETE ET INVESTIGATIONS
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EXPERTISE METALLURGIQUE

26
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Analyse du dépôt

Nous avons effectué une analyse d’un
prélèvement de dépôt de la zone corrodée.
L’analyse de celui-ci effectuée en mars 2009
qualifie le dépôt de « basique », donc ceci
écarte toute corrosion par « acides sulfurique ou
chlorhydrique ».

EXPERTISE METALLURGIQUE
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ENQUETE ET INVESTIGATIONS
Hypothèses : 

Or nous avons appris lors de notre enquête que l’unité 250 que depuis juin 2003, l’unité
250 était approvisionnée en soude supplémentaire par camions selon une voie
secondaire en provenance d’une autre unité tiers du complexe Pétrochimique. Lors des
4 derniers mois de fonctionnement du R252, nous avions traité 4 camions de cette
soude (soit environ 30T). Cette soude peut contenir un agresseur de type NaOCl
(hypochlorite de sodium) fabriqué à partir de di-chlore en contact avec de la soude selon
la réaction suivante :

Cl2 + 2(Na+OH-) -> Na+ClO- + Na+Cl- + H2O.

Les matériaux employés sur les unités « additifs » au contact de ce produit sont soit des
métallurgies nobles (Uranus B6, Hastelloy C, Titane) soit revêtues ou encore
totalement non-métalliques (SVR, PEHD, Carbone graphité, Acier vitrifié, acier revêtu
PTFE).

Depuis le début de l'année 2009, le groupe d’exploitation BPO nous a confirmé que 7
camions de soude « Additivée » avaient été traités et que pendant les 3 mois de
fonctionnement du R252, cela représentait un traitement de 4 camions.
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EXPERTISE ET ANALYSES LABORATOIRE
Unités « Additifs »
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EXPERTISE ET ANALYSES LABORATOIRE
Unités « Additifs »
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EXPERTISE ET ANALYSES LABORATOIRE
Unités « Additifs »
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Analyses laboratoire

Suite l’incident du réacteur R252 en 2009, des
analyses chimiques par échantillonnages de
recherche de cet agresseur potentiel ont été
effectuées par deux laboratoires, l’un en interne
usine (Laboratoire Oléfines) et l’autre en externe
(laboratoire de R&D aux USA), ainsi que des
essais de corrosion uniquement effectués en
interne.

Les rapports d’analyses chimiques n’ont pas
permis d’identifier le ou les agresseurs, car il était
difficile d’identifier le ClO- dans de la soude en
présence de chlorates, chlorites, sulfures etc.

ANALYSES LABORATOIRE 
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Tests de corrosion

Les « tests corrosion » effectués par notre laboratoire interne sur 8 échantillons n’ont pas pu
confirmer la nocivité de la soude en provenance des Additifs pour les raisons suivantes :

 le milieu n’était pas saturé en oxygène
 les bouteilles d’échantillonnage utilisées étaient en verre
 les essais ont été effectués à une température de 100°C au lieu de 130°C, représentant le

fonctionnement normal des réacteurs R251/2/3/4.
 le verre a été attaqué par la soude et a vitrifié les coupons de corrosion (protection des

coupons par des silicates de verre).

ANALYSES LABORATOIRE

Néanmoins :
 les tests ont démontré le faible taux de corrosion d’un acier non allié type A42/P275 par de 

la soude à une température de 100°C, en condition oxydante, ce qui confirme les 
hypothèses du manuel de corrosion U002 (taux de corrosion <0.1mm/an). Attaque de la 
couche protectrice de l'acier (hydroxyde de fer) pour le système Fe/H2O selon la réaction 
suivante : 

Fe(OH)2 + 2 NaOH <==> Na2FeO2 + 2H2O

33
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Le test corrosion N°6 (voir tableau ci-dessous) a aussi prouvé l’agressivité de
l’ion hypochlorite ClO- en solution basique sur un acier non allié, ce qu’il fallait
démontrer.

34

ANALYSES LABORATOIRE



18

Corrosion Fulgurante d’un Réacteur d’oxydation 
de soude usée

Christophe BALATRE – Journées GEMER 2014

Ces sels alcalins et oxydants, les hypochlorites, sont parmi les sels le plus corrosifs. L’effet de l’ion
hypochlorite sur des matériaux métalliques est comparable à celui de l’HCL sur un acier carbone :
taux de corrosion très élevés de plusieurs mm/an (comme tableau ci-dessous).

Taux de Corrosion à Taux de corrosion relatif à

65‐95° C (150‐200° F) (a) 50° C (120° F) (b)

Matériau mm/an mils/yr mm/an mills/yr

Titanium.......................... 0.0025 0.1 0.000025 0.001
Remanit 2800................... ‐ ‐ 0. 000025 0.001
E‐Brite............................... ‐ ‐ 0.00025 0.01
2Mo‐0.4 Cu stainless steel ‐ ‐ 0.00025 0.01
Type 317 stainless steel.... ‐ ‐ 0.00025 0.01
Inconel 600....................... ‐ ‐ 0.005 0.02
Zirconium......................... 0.1 4 ‐ ‐
Durichlor........................... 0.18 7 ‐ ‐
Duriron.............................. 0.3 12 ‐ ‐
Incoloy 825...................... 0 ‐ 0,005 0.2
Hastelloy C....................... 1.2 46 0.005 0.2
Type 316 stainless........... > 2.5 100

(consumed)
0.008 0.3

Type 304 stainless............ ‐ ‐ 0.025 1.0
Low‐carbon steel............. > 5 >200

(consumed)
0.025 1.0

a) Test de 72 jours dans 1.5‐4% NaOCl, avec 12‐15% NaCl et 1% NaOH
b) Solution de NaOCl (pH 9) avec 500 ppm de chlore actif et 1.2% de NaCl.

35
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Analyse du chlore actif en solution

Etant donné la difficulté d’identifier le ClO- parmi d’autres espèces chlorées, nous avons proposé d’analyser le
"chlore actif ". Ce chlore actif est composé de chlore dissous (Cl2), d’acide hypochloreux (HOCl) et d’ions
hypochlorites (ClO-). Il représente le pouvoir oxydant de la solution.

Nous savons aussi que la composition de l'eau de javel dépend du pH, selon les deux équilibres
chimiques suivants :

HClO <==> H+ + ClO- (1)
HClO + H+ + Cl- <==> Cl2 + H2O (2)

Figure 2

36

EXPERTISE ET CONCLUSION DE L’ENQUETE 
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• a) entre les valeurs de pH = 4 et pH = 6, tout le chlore est sous forme d’acide hypochloreux
HOCl, gaz dissous non ionisé.

• b) à des valeurs de pH supérieures à 5, l’ionisation de l’hypochlorite va croissante pour être totale aux valeurs
supérieures à 9. A cette valeur, tout le chlore est sous la forme d’ions hypochlorites (ClO-), c'est-à-dire le
NaOCl sous la forme ClO- + Na+. C’est ce que l’on cherchait à démontrer.

• c) à partir de pH = 10 la totalité du chlore dissous se trouve sous forme d’ion hypochlorite très agressif pour
l’acier carbone.

Influence du potentiel électrochimique de la solution

Propriétés oxydantes :

L'hypochlorite de sodium a des propriétés oxydantes dues à l'ion hypochlorite ClO-.
L'ion ClO- est un oxydant puissant. L'ion Cl- est son réducteur conjugué.

On définit le couple rédox ClO- / Cl- : E0 = 1.715-0.0591*pH

La réaction de réduction de l'ion hypochlorite ClO- s'écrit :

ClO- + 2 H3O+ + 2e- => Cl- + 3 H2O

37
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Il est donc tout à fait possible de mesurer à l'aide d'un voltmètre le potentiel
électrochimique de la solution, qui devrait être en présence d’hypochlorite de l'ordre de
1.2 volts à pH~10, alors qu’il ne devrait pas être plus élevé que 0.2 volts en présence
uniquement de soude, ce que nous avons démontré lors de nos essais.

38
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Tous ces éléments d’enquête, nous amènent à conclure que seuls les
hypochlorites (sels alcalins et oxydants), sont capables de générer une
telle corrosion fulgurante en milieu basique oxygéné.

L’unité d'oxydation de Soude U250 qui initialement ne traitait que de la soude
usée aux spécifications de l’unité, a été modifiée dans son fonctionnement pour
accepter une soude usée en provenance d’une autre unité, sans formalisation
de la gestion du changement d’exploitation en 2003.

C'est avec cette information que l'on explique la corrosion fulgurante
occasionnée dans le réacteur R252 et boucle associée. Cette soude contient,
mise à part des sulfures (neutralisation d'H2S), de l'hypochlorite de sodium, le
NaOCl, qui est un des produits de "décomposition de la réaction du SMC, qui
est le S2Cl2 utilisé dans l'unité « Additifs ».

EXPERTISE ET CONCLUSION DE L’ENQUETE 

Corrosion Fulgurante d’un Réacteur d’oxydation 
de soude usée

Christophe BALATRE – Journées GEMER 2014
40

Solutions possibles :

Deux options s’offraient à nous. Soit nous décidions de ne plus reprendre la
soude incriminée, soit de la reprendre sous conditions en mettant en place les
barrières analytiques telles qu’expliquées ci-avant en terme de mesure
de la Qualité soude « Chlore actif / pH / potentiel » en provenance de camions
extérieurs avant dépotage dans le T-251.

Par mesure de précaution, nous avons décidé de ne plus reprendre cette
soude. Depuis que cette action a été prise, un retour à la normale du taux
de corrosion a été enregistré.

EXPERTISE ET CONCLUSION DE L’ENQUETE 
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APTITUDE AU SERVICE

Martin RICHEZ – GEMER 2014

PLAN

2

1. Introduction

2. Informations nécessaires pour l’application de ces méthodes

3. API 579-1/ASME FFS-1 – Fitness for service

4. ASME PCC-2 - Repair of Pressure Equipment and Piping

5. CODAP DIV 3 – Recommandation pour la maintenance des équipements 
sous pression

6. Exemple d’application

7. Conclusions
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INTRODUCTION 

3B5 – Aptitude au service - GEMER - Nantes - 21 et 22 mai 2014 

INTRODUCTION

4

• ESP sont des équipement présentant un danger

• Depuis longtemps soumis à réglementation
• Conception, fabrication régit par des codes (CODAP, CODETI, 

COVAP, ASME, AD Merkblatt…
• Documents conçu pour la fabrication d’équipement neufs, 
• Documents de référence pour le suivi en service, mais :

• Dédié au traitement des défauts rencontrés dans la fabrication

• Ne traite pas des dégradations en service (détection, à la caractérisation 
et à l’évaluation ) 

• Leur emploi pour le suivi en service peut conduire à être conservatif ou au 
contraire à ne pas l’être

• Ceci a conduit les éditeurs de code ou des organisations 
professionnels à étudier et publier des documents spécifiques au 
suivi en service

B5 – Aptitude au service - GEMER - Nantes - 21 et 22 mai 2014 
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QUELQUES CODES

5

• API RP 579 “Fitness-For-Service” - Juin 2007”, qui a été repris par l’ASME 
sous la référence ASME FFS-1,

• API 579-2/ASME FFS-2 – Aout 2009 “Fitness-For-Service Example Problem 
Manual “

• ASME PCC-2 - « Repair of Pressure Equipment and Piping” – 2008.

• BS 7910 « Guide to methods for assessing the acceptability of flaws in 
metallic structures” – 2005.

• Le CODAP 3 « Recommandation pour la maintenance des appareils à 
pression » - 2013.

• ASME B31G “Manual for determining the Remaining Strength of corroded 
pipeline”

• API et CODRES 2 pour les réservoirs…

B5 – Aptitude au service - GEMER - Nantes - 21 et 22 mai 2014 

RÉGLEMENTATION

6

• Pas de texte réglementaire traitant du sujet (ESP)

• Domaine des canalisations de transport : guide GESIP 
« Surveillance, Maintenance et Réparation des canalisations de 
transport », tome 2 qui traitent des défauts rencontrés, de leur 
évaluation et des méthodes de réparation.

• Fiche APITI ESP / A / III / 1 : Justification de sous-épaisseurs [2]. Elle 
précise qu’en présence d’une sous épaisseur, il est de la 
responsabilité de l’exploitant de justifier le maintien en service de 
l’équipement. Lors de la requalification périodique, l’expert examine le 
dossier et notamment la justification de la sous épaisseur.

• Le champs de cette fiche pourrait-être élargie à d’autres types de 
dégradations.
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INFORMATIONS NÉCESSAIRES POUR 
L’APPLICATION DE CES MÉTHODES 

7B5 – Aptitude au service - GEMER - Nantes - 21 et 22 mai 2014 

MÉTHODE

8

La réalisation de ces études d’aptitude au service nécessite de 
procéder par étapes :

• Identification précise du (des) défaut(s) et du mode de dommage.

• Prendre connaissance du domaine d’application et des limites de la méthode.

• Rassembler les données nécessaires pour procéder à l’étude.

• Finaliser le choix de la méthode et les critères d’acceptation associés.

• Estimer la vie résiduelle

• Evaluation des moyens de remédiation

• Définition du suivi en service à réaliser

• Enregistrement de toutes les informations et décisions prises à chaque étape

B5 – Aptitude au service - GEMER - Nantes - 21 et 22 mai 2014 
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DONNÉES NÉCESSAIRES

9

Du dossier de fabrication de l’équipement
– Code de construction

– Plan

– Données de conception

– Note de calcul

– Les spécifications complémentaires employées

– Les certificats matières

– Le rapport d’épreuve initiale

L’historique de l’entretien et d’exploitation
– Les conditions opératoires actuelles, y compris les éventuelles upset.

– Les changements de conditions opératoires tant passés que futurs

– La date de mise en service, les réparations effectuées, incluant les notes de calcul et procédures 
associées.

– Les différents tests hydrauliques réalisés, indiquant si possible la température de l’eau.

– Les résultats des inspections et des CND réalisés

Quand l’historique est incomplet il peut être nécessaire de le 
compléter par des contrôles complémentaires.

B5 – Aptitude au service - GEMER - Nantes - 21 et 22 mai 2014 

GÉNÉRALITÉS

10

• Première édition en 2000

• Document uniquement API

• Groupe de travail commun API ISO en 2001

• Edition l’API 579-1/ASME FFS-1 en 2007, complété par l’API 579-
2/ASME FFS-2 en 2007

• Vient en complément des guides d’inspection API 510, 570 et 653.

• Rédigé dans le cadre de l’ASME mais applicable à d’autres codes 
reconnus. Nécessite cependant une bonne connaissance du code 
appliqué et de l’ASME (voir Annexe H)

• Destiné à couvrir l’état de l’appareil à l’instant mais aussi durant son 
service ultérieur. Méthode d’évaluation de la vie résiduelle
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GÉNÉRALITÉS

11

Pour chaque type de dégradation l’API propose 3 méthodes d’évaluations, le 
niveau 1 étant le plus conservatif mais il nécessite moins de données. Les 
calculs sont relativement aisés. Le niveau 3 est le moins conservatifs mais fait 
appel à des méthodes complexes.

• Le niveau 1 est usuellement accessible à l’inspecteur site ou un ingénieur

• Le niveau 2 est accessible à un ingénieur ou une société spécialisée en techniques 
d’aptitude au service

• Le niveau 3 n’est accessible qu’à des sociétés spécialisées et du personnel 
expérimenté
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NATURE DES DÉGRADATIONS TRAITÉES

12

• Evaluation des équipements existant vis-à-vis du risque de rupture fragile. Ce 
chapitre permet d’établir des courbes de pressurisation en fonction de la 
température, et moyennant quelques complément d’évaluer le comportement 
d’équipements soumis à une fragilisation en service.

• Evaluation des pertes générales d’épaisseur

• Evaluation des pertes d’épaisseur localisées

• Evaluation de la corrosion par piqure

• Evaluation des blisters et des dégradations hydrogène associés au HIC et 
SOHIC

• Evaluation des désalignements de soudure et des déformations de virole.

• Evaluation des défauts plans.

• Evaluation des équipements en service fluage

• Evaluation des dégradations due à un incendie

• Evaluation des enfoncements et des indentations

• Evaluation des délaminations.
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ASME PCC-2 - REPAIR OF PRESSURE 
EQUIPMENT AND PIPING
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GÉNÉRALITÉS

14

• Ce document décrit des méthodes pour la réparation des équipements sous 
pression. Il porte sur :

• conception, 

• la fabrication, 

• l’examen 

• les contrôles à réaliser. 

• Il peut s’agir de réparations temporaires ou définitives.

Ce document ne traite pas de l’évaluation des dégradations et de l’aptitude au 
service, mais des techniques de réparation. Trois types de réparation sont 
étudiés :

• Réparation faisant appel au soudage

• Réparation mécaniques

• Réparations à base de composite

B5 – Aptitude au service - GEMER - Nantes - 21 et 22 mai 2014 
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LES RÉPARATIONS FAISANT APPEL AUX TECHNIQUES DE 
SOUDAGE

15

Les réparations faisant appel aux techniques de soudage, ou brasage, 
nécessitant le dépôt de métal

• Pose d’insert avec soudure bout à bout

• Renforcement externe par soudage en cas d’amincissement interne.

• Soudage des connexions vissées

• Boites soudées

• Viroles renforts pour tuyauterie

• Alternative au préchauffage lors du soudage

• Soudage en service des canalisations de transport ou appareils à 
pression

• Restauration par soudage des parois ou de l’overlay

• Renfort par tôle avec soudures d’angle

• Renfort par tôle avec soudures d’angle et soudures bouchons

• Elimination des défauts et réparation par soudage

B5 – Aptitude au service - GEMER - Nantes - 21 et 22 mai 2014 

LES RÉPARATIONS À L’AIDE DE COLLIERS, BOITES OU AUTRES 
DISPOSITIFS MÉCANIQUES

16

Les réparations à l’aide de colliers, boites ou autres dispositifs mécaniques.

• Réparation de bouchons filetés

• Remplacement de composants résistants à la pression

• Bouchons de glace

• Filets endommagés sur bouchon conique

• Surfaçage de brides

• Réparation par collier mécanique

• Rectification des tubes

• Ancrages endommagés dans le béton

• Procédure de serrage à chaud

• Inspection et réparation des échangeurs tubulaires

B5 – Aptitude au service - GEMER - Nantes - 21 et 22 mai 2014 
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LES RÉPARATIONS À BASE DE COMPOSÉS NON MÉTALLIQUES

17

Les réparations à base de composés non métalliques comme les époxy, les 
composites ou des adhésifs.

• Systèmes de réparation composites pour systèmes de tuyauterie à fort 
risque.

• Systèmes de réparation composites pour systèmes de tuyauterie à faible 
risque.

• Revêtement interne de tuyauteries enterrées

• Essai de tenue à la pression et d’étanchéité des tuyauteries et 
équipements.

• Emploi de CND en lieu et place du test de résistance pour les réparations 
et modifications.
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CODAP 3
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GÉNÉRALITÉS

19

Cet ouvrage a été publié récemment en 2013. 

Ce document a pour objectif de couvrir le domaine de l’API RP 571, de l’API 579 et de l’ASME PCC2, 
c’est dire :

– Le descriptif des différents modes de dégradation
– les moyens de contrôle
– L’évaluation de l’aptitude au service,
– Les techniques de réparation

Les modes d’endommagement suivant sont évalués :

– Pertes d’épaisseur (généralisées, localisées, par piqures)
– Rupture fragile
– Fluage
– Propagation de fissure
– Endommagement par cloquage (blistering)
– Endommagement par fissuration type HIC
– Endommagement par fissuration type SOHIC
– Imperfection de forme
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EXAMPLE D’APPLICATION
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EROSION D’UN RÉACTEUR DE CRAQUAGE CATALYTIQUE

21

• Equipement  composé d’un riser externe et d’un séparateur. 

• Matériau A387 Gr Cl2 (1.25% Cr, 0.5 % Mo)
• Pression de calcul 3,6 bars
• Pression opératoire    1,47 bars
• Température de calcul (TS) 565°C.
• Température de service 515°C
• Epaisseur nominale virole 27 mm
• Epaisseur mini calcul 22,7 mm
• Date de mise en service 2001

• Dégradations potentielles

• Sulfuration à chaud
• Érosion
• Fluage
• Fragilisation de revenu

B5 – Aptitude au service - GEMER - Nantes - 21 et 22 mai 2014 
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• Equipement  composé d’un riser externe et d’un séparateur. 

• Matériau A387 Gr Cl2 (1.25% Cr, 0.5 % Mo)
• Pression de calcul 3,6 bars
• Pression opératoire    1,47 bars
• Température de calcul (TS) 565°C.
• Température de service 515°C
• Epaisseur nominale virole 27 mm
• Epaisseur mini calcul 22,7 mm
• Date de mise en service 2001

• Dégradations potentielles

• Sulfuration à chaud
• Érosion
• Fluage
• Fragilisation de revenu
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Titre de la Présentation – Lieu et Pays – Date Jour Mois Année 23

• Inspection de 2007 : beton en 
mauvais état, réfection à l’exception 
de la partie supérieure

• Inspection en 2013 : importante 
érosion à proximité de l’arrivée de 
catalyseur. Mini mesuré entre 20 et 
21 pour 22,7 mini calcul.

• faut_il remplacer une virole ou 
mettre un insert ?

INSPECTION

EROSION D’UN RÉACTEUR DE CRAQUAGE CATALYTIQUE

24

La durée de vie consommée a été calculée en intégrant :

 Le calcul selon les paramètres mini et moyen de Larson Miller

La période suivante soit 12 ans + 6 ans.

L’épaisseur minimum de la virole selon les hypothèses suivantes : 

 27 mm (épaisseur nominale) de 2001 à 2007

 20 mm à partir de 2007 jusqu’en 2019, sachant qu’un réfractaire anti 
érosion a été mis en place durant l’arrêt

La prise en compte d’une marge supplémentaire de 14°C sur la 
température opératoire pour intégrer la moindre résistance au fluage des 
soudures longitudinales.

Le calcul de toutes les excursions de température relevées depuis la mise 
en service de l’équipement, extrapolées pour intégrer le cycle suivant.
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EROSION D’UN RÉACTEUR DE CRAQUAGE CATALYTIQUE

25

la durée de vie consommée à 
l’échéance de 2019 est faible, et 
répond au critère de 25% fixé par 
l’ASME pour une analyse niveau 1.

 Des répliques métallurgiques ont 
été réalisées. Aucune dégradation 
de fluage n’a été observée. 

 la défaillance par instabilité 
plastique a été vérifiée pour la 
température de service et pour tous 
les upsets.

 L’équipement à été déclaré apte 
au service. 

Extension du revêtement anti 
érosion à toutes les zones affectées 
pour stopper le processus de 
dégradation.
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CONCLUSION
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CONCLUSIONS

27

 Les codes de construction sont et restent des documents de référence

 Ils ne sont cependant pas toujours bien adapté pour le suivi en service :

Modes de dégradation

Techniques de réparation

De nouveau codes/normes sont apparus récemment pour traiter spécifiquement 
des équipements en service

 API/ASME

 CODAP, CODRES…

 Autres

 Traite des cas simples ou complexes, accessible à l’inspecteur ou nécessite de 
faire appel à des société spécialisées

 Usage de plus en plus répendu.

Des évolutions encore à attendre
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Cependant  des limites :

 Pour les cas complexes, nécessite beaucoup de données

 Les couts des CND nécessaire (accès compris) peuvent être supérieur au 
coût de la réparation

 Les délais pour réaliser les mesures ou rassembler les données peuvent 
être long

 Il n’y a pas de garantie de résultats positifs

 L’appareils n’est pas remis à neuf, et sauf à pouvoir stopper le mode 
dégradation, cela ne permet que de gagner du temps (mais c’est déjà 
beaucoup) 
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Equipements sous pression
Les nouveaux textes

 Décision BSEI n° 13-125 du 31 décembre 2013 relative aux 
services inspection reconnus  

 Remplace à terme les circulaires DM-T/P 32510 et 33042

 Prise en compte de la nouvelle norme NF EN ISO/CEI 17020

 Prise en compte du retour d’expérience issu du référentiel 32510

 Transition vers le nouveau référentiel : à l’occasion du prochain audit de 
renouvellement, et au plus tard après le renouvellement intervenant 
après le 1er janvier 2016

 Durée de la reconnaissance : 4 ans pour les SIR très performants 

 Aménagements : selon les principes de l’arrêté du 15 mars 2000, 
laissés à l’appréciation de la DREAL
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Equipements sous pression
Les nouveaux textes

 Arrêté du 8 août 2013 portant règlement de sécurité des 
canalisations de transport de vapeur et d’eau surchauffée

 Remplace l’arrêté du 6 décembre 1982

 Nouvelles dispositions (construction et exploitation)

 Un guide professionnel pour l’application de l’arrêté

 Entrée en vigueur le 1er janvier 2014

 Echéancier : SIG, PSM, déclaration de conformité, …

 Prise en compte de la connexité 
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Equipements sous pression
Les nouveaux textes

 Directives européennes (DESP/SPVD)

 Directive 2014/29/UE relative aux récipients à pression simples

 Intégration du NLF, mais peu de modifications de fond

 Nouvelle formulation des modules d’évaluation de la conformité

 Pas de fusion avec la DESP à ce stade

 Directive 97/23/CE relative aux équipements sous pression

 Publication en 2014 de la nouvelle directive

 Intégration du NLF, mais peu de modifications de fond

 Nouvelle notion « d’analyse de risque » (restant à préciser)
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Equipements sous pression
Les nouveaux textes

 Projet de modification de l’arrêté du 15 mars 2000

 Nécessité de prendre en compte le CLP avant juin 2015

 Nouvel arrêté pour modifier l’article 22 du 15/03/2000

 Option envisagée : 

 Bénéfice de l’antériorité (pas de néo-soumis)

 Les appareils actuellement en service sont à reclassifier lors de la RP

 La notion de fluide « corrosif vis à vis des parois » est précisée

 Justification de l’ancienne classification à conserver
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Equipements sous pression
Actions BSEI

 La surveillance du parc

 Surveillance courante (tous types d’exploitants)

 Actions nationales ciblées (ex : réservoirs sous talus, …)

 En 2014 : action sur les sites SEVESO (seuil haut et bas)

 Bilan 2013

 Action nationale 

 Centres en autosurveillance (centres annexe II, module II)

 Manquements constatés (centres et organismes habilités)

 Surveillance courante

 Méconnaissance des nouvelles dispositions réglementaires

 Nombreuses irrégularités détectées (retard de requalification périodique 
ou d’inspection périodique, ...)
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Equipements sous pression
Actions BSEI

 La surveillance du marché

 Surveillance proactive (prélèvements et essais en laboratoire, DMS)

 Surveillance réactive (suite à accident, incident, plainte, …)

 Ex : vannes RIGAU, ...

 Les accidents / incidents significatifs

 Enquête par les DREAL avec transmission d’un rapport au BSEI  

 Tous types d’appareils (autoclaves, accessoires, RPS, …)
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Equipements sous pression
Incidents significatifs

 Exemple n°1 : Rupture d’un RPS (mars 2014)

 120 litres, 20 bar, directive 2009/105/CE

 Enquête en cours 

1 10

Equipements sous pression
Incidents significatifs

 Exemple n°2 : Rupture d’une purge chaudière (août 2012)

 Tube de 76 mm, pression 190 bar, température 358°C (non soumis)

 Causes probables : fissuration progressive par fatigue thermique 

 Dégagement vapeur en salle de contrôle (température > 80°C)
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Equipements sous pression
Incidents significatifs

 Exemple n°3 : Rupture d’un autoclave (septembre 2011)

 Appareil CE fabriqué en 2011 (4000 litres, 11 bars, 190°C)

 Causes probables : système de verrouillage, maintenance défaillante 

 Pas de blessés (10 personnes dans l’atelier lors de la rupture)

1 12

Equipements sous pression
la Méthode de travail

Une feuille de route simple : 

 Mettre en œuvre la mesure n° 20 parmi les 50 premières 
mesures de simplification proposées par le Conseil de la 
simplification pour les entreprises, le 14 avril 2014 : 

« Lancer une révision de la réglementation

du contrôle des équipements sous pression »
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Equipements sous pression
la Méthode de travail

 Une large concertation avec les parties prenantes, et pas de 
sujet tabou

 Une mise à plat de la totalité des textes existants, avec la 
ferme volonté de supprimer tous les textes obsolètes, y 
compris les DM-T/P

 Un benchmark des pratiques des autres Etats membres de l’UE

 Un regard très attentif sur le REX en France, en Europe et dans 
le monde, et une adaptation de la base ARIA du BARPI pour 
identifier clairement les incidents et accidents ESP

 Un souhait d’obtenir des industriels les données les plus 
détaillées possible aidant à l’analyse de la situation et de leurs 
propositions de simplification :

 Analyse des contraintes réglementaires actuelles et de leur coût

 Analyse des taux d’incidents et accidents rapportés aux parcs 
d’ESP

1 14

Equipements sous pression
les Orientations en matière de simplification

 Volonté de transposition au plus près des directives pour les 
contrôles de conception et fabrication des équipements neufs, 
sans surtransposition, ainsi que pour le suivi en service des 
ESPt

 Pas de régime spécial hors champ des Directives européennes, 
sauf en cas de REX contradictoire, et sauf ceux relatifs aux ESPn 
et aux réseaux de chaleur (cf. dispositions législatives 
spécifiques aux réseaux de chaleur dans le cadre de la loi LPTE 
: codification dans le code de l’environnement en L. 554)

 Des pistes de simplification et de responsabilisation renforcée 
des industriels pour le suivi en service :

 Simplification DMS

 Place de l’épreuve hydraulique dans la requalification périodique

 Limitation des cas de dérogation

 Renforcement des prérogatives des SIR, sur base CTP et/ou RBI 

 Rôle des OH

 Périodicité maximale des requalifications périodiques
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Equipements sous pression
le Calendrier

 Niveau législatif déjà traité depuis la loi DADDUE du 16 juillet 
2013 : L. 557-1 à L. 557-61 du code de l’environnement

 Niveau décret passé en CCAP du 20/3/2014 pour la 
« fabrication » des ESP, RPS et ESPt -> Conseil d’Etat prévu au 
3ème ou 4ème trimestre 2014

 Niveau décret et arrêtés pour le « suivi en service » (hors cas 
des ESPt qui pourra être traité plus rapidement) : concertation 
engagée, propositions des professionnels attendues fin 2014 –
Objectif CCAP mi-2015 et textes finalisés fin 2015

1 16

Canalisations de transport
Accidentologie en France : 20 à 25 fuites par an

Gaz
 Férolles Attilly (77)  - 22/10/2013 – rupture sur un poste de gazoduc lors 

d’un accident de circulation - 1 mort

 Blénod (57) – 18/12/2009 – rupture d’un gazoduc par embourbement d’un 
engin de terrassement - 1 mort

 Tremblay-en-France (93 - Villepinte) - 05/10/1985 - rupture d’un gazoduc 
suite à des travaux de terrassement - 3 morts

 Brain-sur-Longuenée (49) - 20/09/1985 - rupture d’un gazoduc suite à des 
travaux de drainage - 1 mort

Hydrocarbures
 Saint-Martin-de-Crau (13) – 07/08/2009 – rupture d’une canalisation de 

pétrole brut dans une réserve naturelle protégée – pollution de zone Natura

 Rosteig (67) - 28/07/1989 - inflammation d’une fuite en aérosol de naphta 
suite à des travaux de tiers - 3 morts

Produits Chimiques : pas d’accident mortel
 1 incident oxygène : Richemont (57) le 13/06/2010 

 1 incident chlore : Champagnier (38) le 21/05/2005

 3 incidents éthylène : Flachères (38) le 03/04/1990, Attignat (01) le 
19/09/1988 et Bruailles (71) le 28/11/1980
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Canalisations de transport
La réglementation

  Gaz Hydrocarbures Produits chimiques 

Lois 
Ordonnance « Multifluide » n° 2010-418 du 27 avril 2010 

Codifiée dans le code de l’environnement aux articles L. 555-1 à 30 
Entrée en vigueur le 1er janvier 2012 

Décrets 
Décret « Multifluide » n° 2012-615 du 2 mai 2012 

Codifié dans le code de l’environnement aux articles R. 555-1 à 52 
Entrée en vigueur le 5 mai 2012 

Arrêtés Nouvel Arrêté « Multifluide » du 5 mars 2014 
(entré en vigueur au 1er juillet 2014) 

 

 

1 Ordonnance

1 Décret

1 Arrêté

Avant 2006 – 2006 – 2010 – 2012 - 2014

Depuis le 5 mars 2014 :

•Niveau législatif : L. 555-1 à L. 555-30 du code de l’environnement
•Niveau décret : R. 555-1 à R. 555-52 du code de l’environnement
•Niveau arrêté : arrêté « multifluide » du 5 mars 2014

1 18

Canalisations de transport
Dispositions nouvelles de l’arrêté du 5 mars 2014

 Application des critères CLP pour la définition des seuils 
(autorisation, étude d’impact, enquête publique, police de l’eau)

 Catégories d’emplacement A (0,73), B (0,6), C (0,4) remplacées par 
Coefficients de sécurité A (1,37), B (1,67) et C (2,5)

 Prise en compte du risque sismique selon la nouvelle carte 
sismique et en s’appuyant sur un nouveau guide AFPS

 Mise en place de servitudes d’utilité publique (SUP) le long de 
l’ensemble des 50 000 km de canalisations existantes

 Toutes autres règles dans la continuité de celles de l’arrêté 
« multifluide » du 4 août 2006

 Règles d’interface entre canalisations de transport et ICPE 
inchangées
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A
Rural

3,7 mm

B
Péri-urbain

4,5 mm

C
Urbain

6,7 mm

Canalisation
Dext = 220 mm

Pc = 70 bar

Canalisation de transport
Catégorie d’emplacement ou Coefficient de sécurité

Lien avec la limite d’élasticité

0,5 %

Rt 0,5 %

0,73 . Rt 0,5 % Coef . A 
= 1,37

0,60 . Rt 0,5 % Coef . B 
= 1,67

0,40 . Rt 0,5 % Coef . C 
= 2,5

1 20

Canalisations de transport
Interfaces Canalisations de transport / ICPE

 Article L. 555-2 du code de l’environnement (exclusion du champ 
des canalisations de transport des canalisations situées dans le 
périmètre des ICPE) : le périmètre de l’ICPE doit être entendu au 
sens administratif

 Lorsqu’une canalisation de faible longueur et sortant du périmètre 
géographique d’une ICPE est considérée par le préfet comme 
connexe de cette ICPE en raison de sa faible longueur et de son 
rattachement fonctionnel à l’ICPE, par application de l’article R. 
512-32 du code de l’environnement, cette canalisation n’est pas 
une canalisation de transport, et elle est considérée comme 
faisant partie du périmètre administratif de l’ICPE

 La fiche Question-Réponse n° 11009-SRT du 23 mai 2009 précise 
les modalités de traitement des canalisations en interface

 En matière de maîtrise de l’urbanisation, une canalisation connexe 
d’ICPE doit être traitée, selon le cas, par le PPRT (ICPE Seveso) ou 
le PAC (autre ICPE soumise à autorisation) de l’ICPE à laquelle elle 
est rattachée

 Les canalisations de faible longueur non traitées par connexité 
bénéficient des conditions simplifiées fixées par le guide GESIP 
relatif aux canalisations de transport < 500 m²
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Frontière entre les réglementations
Canalisations de transport et ICPE/ESP

L’arrêté transport
s’applique

La DESP
s’applique

Nota : selon la fiche question-réponse SRT du 23 mai 2011, le périmètre doit être compris comme 
administratif et non physique (il inclut les ICPE et leurs installations connexes)

1 22

Canalisations de transport
Maîtrise de l’urbanisation depuis mai 2012

 Des contraintes d’éloignement de l’urbanisation lors de la pose 
de canalisations nouvelles

 Des contraintes pour les aménageurs porteurs de projets de 
construction d’ERP > 100 persones ou d’IGH à proximité des 
canalisations existantes, via la mise en place de servitudes 
d’utilité publique (SUP) : construction de l’ERP interdite ou 
soumise à une « analyse de compatibilité » ayant reçu l’accord 
du transporteur, ou à défaut du préfet

 L’obligation pour les transporteurs, lors de la révision 
quinquennale de l’EDD, de prendre en compte les 
constructions autorisées autres que les ERP et IGH, afin de 
maintenir le meilleur niveau de sécurité au regard des 
personnes exposées aux risques
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Canalisations de transport
Maîtrise de l’urbanisation depuis mai 2012

 Les articles L. 555-16 et R. 555-30b du code de 
l’environnement (restriction de construction des ERP et IGH) 

 Le II de l’annexe de l’article R. 126-1 du code de l’urbanisme : 
a du A pour le gaz, c du A pour les hydrocarbures, a du C 
pour les produits chimiques

 L’article R. 431-16 j du code de l’urbanisme : obligation 
d’analyse de compatibilité dans le dossier de demande de 
permis de construire d’un ERP ou IGH dans les SUP dangers 
liées à toute canalisation de transport

 L’article 29 et les annexes 1 à 6 de l’arrêté multifluide du 5 
mars 2014 : réalisation et instruction de l’analyse de 
compatibilité

 L’article R. 555-46 II du code de l’environnement et l’article 28 
de l’arrêté mulifluide du 5 mars 2014 : prise en compte par le 
transporteur lors de la révision quinquennale de l’EDD des 
évolutions de l’urbanisation qui ont été autorisées depuis 
l’EDD initiale

Les textes applicables :

1 24

 Canalisations nouvelles ou tronçons nouveaux : pour toute 
instruction effectuée depuis 2012 conformément au décret 
multifluide du 2 mai 2012, la mise en place des SUP est faite à 
l’issue de l’instruction de la procédure d’autorisation, et l’arrêté 
SUP est présenté en CODERST en même temps que l’arrêté 
d’autorisation et le cas échéant l’arrêté de DUP

 Canalisations existantes (c’est-à-dire toutes celles dont 
l’implantation a été instruite selon les textes antérieurs au décret 
du 2 mai 2012) : le MEDDE s’est fixé l’objectif de mettre en place 
les arrêtés de SUP avant fin 2016 pour toutes les canalisations de 
transport interégionales, avant fin 2018 pour toutes les 
canalisations

 Dans l’attente de la mise en place des SUP, les PAC sont maintenus 
et appliqués aux projets de constructions d’ERP ou IGH

Calendrier de mise en place des SUP :

Canalisations de transport
Maîtrise de l’urbanisation depuis mai 2012
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Introduction de 3 SUP par les articles L. 555-16 et R. 555-30 :

Canalisation

SUP 3

ELS « réduit »
avec fuite des 

personnes

SUP 2

PEL « réduit » 
avec fuite des 

personnes

SUP 1

PEL « majorant » 
sans fuite des 

personnes
Soumis à analyse 
de compatibilité 

avec avis 
favorable

INTERDIT

ERP > 100 pers. ERP > 300 pers. ou IGH

INTERDIT

Soumis à analyse 
de compatibilité 

avec avis 
favorable

Canalisations de transport
Maîtrise de l’urbanisation depuis mai 2012

1 26

1. Constat par un aménageur porteur d’un projet d’ERP ou IGH que 
l’emprise de son projet est au moins en partie dans la SUP 1

2. Demande par l’aménageur au transporteur des extraits utiles de 
l’EDD selon le CERFA n° 15016*01 (annexe 3 de l’arrêté multifluide)

3. Fourniture par le transporteur à l’aménageur des extraits utiles de 
l’EDD sous une forme normalisée (annexe 4 de l’arrêté multifluide) 

4. Réalisation par l’aménageur de l’analyse de compatibilité sous une 
forme normalisée (annexe 5 de l’arrêté multifluide)

5. Analyse par un organisme habilité des modalités de renforcement 
du bâti de l’ERP ou IGH, selon guide INERIS, en cas d’insuffisance 
des actions de renforcement de la sécurité sur la canalisation 

6. Avis du transporteur adressé à l’aménageur sous 2 mois maxi 
après réception de l’analyse de compatibilité prévue au 4 

7. Avis du préfet en cas d’avis défavorable du transporteur 

8. Contrôle par le transporteur de la mise en œuvre effective des 
mesures de renforcement de la sécurité de la canalisation avant 
l’autorisation d’ouverture de l’ERP ou IGH par le maire

Instruction d’un projet d’ERP-IGH :

Canalisations de transport
Maîtrise de l’urbanisation depuis mai 2012
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Rappel des faits –
Gestion de l’incident

 Entre le 16 et le 20 février, 3 fuites d’importance différentes sont 

apparues successivement sur la même canalisation de transport de 

benzène en différents points

 Dans un premier temps:

 les pompiers sont intervenus pour faire des mesures de benzène dans 

l’atmosphère et pour contenir les émissions avec des tapis de mousse 

et des rideaux d’eau autour de la fuite

 Le POI Fluxel a été déclenché à plusieurs reprises et des mesures de 

confinement du personnel de la zone portuaire et du site pétrochimique 

ont été prises

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
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Rappel des faits –
Gestion de l’incident
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Caractéristiques de la canalisation

 Cette canalisation de longueur 1 km construite en 1971 est:

en acier Carbone API 5L 

Diamètre: 10’’,

Pression en exploitation: 8 bars

Pression mini hors exploitation: 0,9 bar (pression hydrostatique)

Pression Maxi de Service: 10 bars

Epaisseur de calcul: 1,32mm 

Epaisseur de construction: 6mm

Ligne calorifugée et maintenue en température par cordon électrique chauffant 

auto-régulant à 15°C

 A noter par conception la présence :

de traversées de routes sous ponceaux non tracées

de supports soudés à la canalisation (ponts thermiques)

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
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La fuite A

 Le 16 février 2012 première fuite importante (fuite A) au 

niveau d'une boîte de jonction du traçage électrique
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La fuite B

 Le 17 février deuxième fuite (fuite B) au niveau d’un 

support soudé

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
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La fuite C

 Le 20 février Identification d’un suintement (fuite C) près 

d’un piquage de sonde de température
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INVESTIGATIONS - EXPERTISES
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A savoir sur le Benzène

 Incolore, odeur aromatique (agréable)
 Facilement inflammable (Température de Flash -11°C )
 Densité par rapport à l’air > 1
 Très peu soluble dans l’eau
 Cancérogène (CMR 1) – VME 1ppm
 Toxicité par inhalation, ingestion et contact cutané
 Protections requise en cas d’intervention en présence de 

benzène: appareil
 respiratoire isolant, combinaison étanche, lunettes et 

gants nitriles
 Température de fusion 5,5°C
 Produit qui se contracte en se solidifiant et donc augmente de 

volume (+10%) en se liquéfiant

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
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Investigations - Contexte

 L’incident a fait l’objet d’une enquête interne, avec la 

participation d’experts Total et INEOS, à laquelle le 

CHSCT a participé

 Les premières conclusions de l’enquête ont été 

présentées le 8 mars aux entreprises concernées par 

l’incident au cours d’une réunion extraordinaire du CHSCT 

élargi

 Les expéditions de benzène ont repris au mois de juin, 

après validation par la DREAL des conclusions de 

l’enquête
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Expertises

 L’institut de soudure a été sollicité pour une expertise 

mécanique et un calcul de la pression minimale 

nécessaire à la rupture, compte tenu de l’état de la 

tuyauterie

 Une expertise a été confiée à l’entreprise Bertin pour 

caractériser et quantifier les phénomènes physiques par :

 La réalisation de bilans thermiques

 Une évaluation des pressions atteintes dans la canalisation

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
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Expertise Institut de soudure
Partie 1: Métallurgie - Résultats

 L'expertise métallurgique a permis de confirmer 

 une corrosion sous calorifuge dans les zones examinées

 de vérifier l’absence d’anomalie lié à l’élaboration du matériaux

 de vérifier les caractéristiques mécanique

de déterminer la Rm exact du matériaux à température (426 Mpa Vs 414 

Mpa mini de la norme)

d’évaluer l’épaisseur résiduelle dans la zone de rupture (de l’ordre du mm)

 N’a pas mis en évidence d’anomalie (Kcv, dureté, …)
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Expertise Institut de soudure
Partie 1: Métallurgie - Résultats

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
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Expertise Institut de soudure
Partie 1: Métallurgie - Résultats
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Expertise Institut de soudure
Partie 2: Mécanique - Résultats

 L'expertise mécanique a conclu à une 

pression minimale de 32,6 bars dans une 

hypothèse conservatrice et simplificatrice, 

considérant le défaut infiniment long dans la 

longueur du tube

 Annexe 4 ISI 46469-2 - rapport calcul-

INEOS-ligne benzene.pdf

 A noter:

 Le calcul analytique et le calcul aux 

éléments finis ont donnés les mêmes 

résultats

 la ligne aurait pu supporter une épreuve 

de résistance, même conduite à la série 

des brides soit 29 bars

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
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Expertise Bertin – Résultats

 Puissance du cordon chauffant conforme à la spécification

 Solidification du benzène pendant la période de froid dans 

les passages sous ponceaux non tracés

 Lors du redoux augmentation de volume dans les zones 

comprises entre deux blocs solides
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Expertise Bertin – Résultats 

• Evolution de température extérieure dans la période de l’incident

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
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Expertise Bertin – Résultats

Situation initiale
avant fusion

benzène
solide 5,5 °C

benzène
solide 5,5 °C

M1, V1 

liquide à 15°C

benzène
solide 5,5 °C

benzène
solide 5,5 °C

Situation après 
fusion partielle de 
benzène solide

M1+M2, V1+V2 

liquide à 15°C

benzène 
fondu

 Pression atteinte lors de la fusion  > 20 bars par dilatation 

isotherme

 Augmentation Pression par dilatation thermique évaluée à 

12 bars par degré de température

 Les "bouchons » de benzène solide ont créé des tronçons 

isolés des soupapes de décompression, permettant ainsi 

la montée en pression dans ces tronçons
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Expertise Bertin – Résultats

 Incidence du 

changement d’état 

d’un volume solidifié 

de benzene entre 2 

« Bouchons »

évolution de pression en 
fonction de la masse 
fondue M2 est tracée 

figure 15 pour une masse 
initiale de 6150 kg

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
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Expertises - Conclusions

 La canalisation s'est rompue dans des zones comprises entre 2 bouchons de benzène 

solide, isolées des soupapes de décompression, et affaiblies par corrosion sous 

calorifuge 

 La corrosion est une cause parmi plusieurs, elle ne peut expliquer à elle seule les 

ruptures constatée

 La pression a excédé un minimum 32 bars, ce qui explique le type de déchirure 

observée (fuite A)

 L'incident est attribué à la solidification du benzène dans des zones où 

le traçage n'avait pas été installé.

 Ces "bouchons" ont créé des tronçons isolés des soupapes de 

décompression, dans lesquels la pression est montée, au-delà de la 

pression de résistance de la canalisation, localement affaiblie par la 

corrosion externe



13

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
25

ACTIONS - MESURES PRISES

RETOUR D’EXPERIENCE

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
26

Mesures prises suite à cet incident

 Inspection de la ligne et remplacement partiel de celle-ci

 Mise en place d’une procédure prévoyant la vidange de la 

canalisation en cas de grand froid ou en cas de non utilisation de la 

ligne sur une longue période 

 Traçage et calorifuge refait pour éviter toute discontinuité 

 Installation d’indicateurs de ‘bon fonctionnement’ des traceurs en 

salle de contrôle

 Recherche d’EPI permettant une protection renforcée et mieux 

adaptée en cas d’intervention sur incident de ce type
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Leçons à partager avec la profession

 Dans certaines conditions, un changement d'état des 

fluides peut conduire à des conditions non envisagées 

lors de la conception

 Des procédures spécifiques d'exploitation en cas de gel 

doivent être mises en place, même dans des régions au 

climat réputé peu rigoureux

 Dans le cas du benzène, il est impératif d'éviter la 

formation de bouchons solides conduisant à des tronçons 

non protégés contre la surpression lors du dégel

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
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Accidentologie similaire – Chalampé  2002

 Fuite de cyclohexane sur une canalisation dans une 

usine chimique, le 16 décembre 2002, à Chalampé –

[Haut-Rhin] - France
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 Point de fusion du cyclohexane 6,5°C

 Canalisation diam 50 mm, en pipeway, tracée vapeur

 Canalisation isolée pleine, sous pression 2 à 3 bars, 

traceur à l’arrêt

 Températures négatives depuis début décembre puis 

de redoux à partir du 15 décembre

 Rupture ‘en boutonnière’, en point haut d’une lyre de 

dilatation, à proximité immédiate d’un support soudé

Accidentologie similaire – Chalampé  2002

Incident Ligne benzène Petroineos fev 2012
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1

CORROSION DE LIGNES DE SLURRY

Martin RICHEZ – GEMER 2014

Corrosion sur lignes de slurry - GEMER - Nantes - 21 et 22 mai 2014 2

• Ligne de fond du fractionnement primaire du FCC

• Hydrocarbures lourd soufrés, fines de catalyseur

• Température de calcul 425°C

• Pression calcul: 2,6 bars en amont des pompes et 8,1 bars en aval.

• Dégradations attendues :

 Sulfuration

 Erosion par fines de catalyseur

• La tuyauterie est initialement en 5% Cr

• En 2001 des modifications sont faites. Il est choisi de remplacer la tuyauterie correspondante 
en acier carbone  car :

 Slurry jugé relativement peu corrosif

 Durée de vies jugée suffisante

 Pas de traitement thermique

 Travaux plus rapide

 Acier carbone moins coûteux
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• En 2007, contrôle d’épaisseur peu ou quasi pas de pertes sont observées

• En 2013, arrêt majeur. Des contrôles sont réalisés et montrent des vitesses 
de corrosion importantes : 0,4 mm/an

• Les épaisseurs attendues lors du prochain arrêts sont supérieures au mini 
calcul pression, mais inférieures  à l’épaisseur mini structure indiqué dans l’API 
574 (à l’exception de la tuyauterie 8" qui a une durée de vie estimée de 9 ans)

• Ces valeurs ne sont valable que pour des tuyauteries de temp. inférieure à 
205°C 
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• 2 solutions : remplacement ou aptitude au service

• Sulfuration sur acier carbone : nécessité d’avoir des mesures sur tous les 
composants  délai

• Epaisseur mini acceptable : note de flex à refaire  délai

• Remplacement  :  estimé 2 semaines d’extension de l’arrêt

• Choix final :

 Conservation du tronçon 8" 
 Remplacement en service des tronçons isolables en marche
 Remplacement durant l’arrêt des autres tronçons



15/07/2014

3

OU EST L’ERREUR ?
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• En 2001 il est décidé de remplacer les tuyauteries (modifications)

• Tuyauteries downgradées en acier carbone

• Décision tardive d’augmenter le schedule (schedule 80 et non schedule 40)

• Le changement de schedule n’est pas enregistré dans le logiciel de suivi.

• En 2007, les mesures ne détectent pas de corrosion (contrairement à ce qui 
est attendu). Il n’est donc pas jugé nécessaire de refaire des mesures avant le 
prochain arrêt.

• 2013, après une revue RBI par corrosionniste, une campagne importante est 
prévue sur le système.

• Le slurry en lui-même est relativement peu corrosif, mais il contient de l’H2S 
qui est lui très corrosif. La teneur en H2S peut varier de façon considérable 
d’une unité à l’autre.

LEÇONS À TIRER
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• Lors de modification, il est fondamental de maintenir les fichiers à jour, ceci 
fait parti du MOC

• Attentions aux changements de « dernière minute »

• Le risque de corrosion de l’acier carbone avait été perdu de vu. Les 
conséquences du choix de matériau (CS) ont été oublié dans le temps (plan 
d’inspection mal adapté)

• La sensibilité de la corrosion à l’H2S à été sous estimée.
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Nouveaux revêtements externes céramiques réfractaires pour toit de bac de 
stockage de bitume réchauffé  
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REVETEMENTS 
REFRACTAIRES

Application sur un toit de 
bac
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Introduction

Situation géographique de la raffinerie SRD :

 Bord de mer
 Dans un bassin industriel, à proximité d’une importante 

usine métallurgique

Il s’ensuit une corrosion importante des toits de bacs, 
essentiellement sous calorifuge.
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Introduction (suite)
A la fin des années 1990, SRD a décidé :
• De ne plus calorifuger les toits de bac.
• de retirer le calorifuge des toits de bac.
• D’utiliser de l’acier Corten pour les toits de bac à 

remplacer.

En 2012, SRD réalise un bilan énergétique qui conduit à re-
envisager de calorifuger certains toits de bacs.
Plusieurs options sont envisagées, outre la classique utilisation 
de laine.
L’une d ’elle consiste en la mise en place d’un revêtement 
contenant des particules réfractaires (MASCOAT DTI). 
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Présentation (suite)

Le MASCAOT DTI est un composite contenant des particules 
céramiques réfractaires. 
Il réalise dans le même temps une protection isolante (4 mm de 
produit dans notre cas correspond à 65 mm de laine de roche) et 
une protection contre la corrosion.
C’est un composant acrylique à base aqueuse.
Il s’applique en plusieurs couche par projection ou par application 
comme une peinture
Il peut être peint par une peinture polyuréthane pour parfaire 
son revêtement extérieur.
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Avantages
Les calculs économiques sont a priori en faveur du revêtement 
céramique 
• Le coût matière est peu élevé
• L’étanchéité est optimale (c’est comme une peinture)
• Le temps passé à sa mise en place est faible
• Les retouches sont simples à réaliser
• Il est possible de marcher dessus
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Inconvénients
MAIS…

Les calculs fournis par MASCOAT sont "une boite noire" . 
Bien que le produit soit une base aqueuse, il faut un support sec 
pour son application et garantir un bon séchage. 
En règle général, prévoir un bâchage étanche et résistant.
Bien prévoir également la période de travail : il est nécessaire 
d’assurer le séchage du produit sur la journée pour éviter les 
reprises et pouvoir installer la ou les couches supplémentaires.
Il n’est pas possible de réaliser des mesures d’épaisseur sans 
enlever le revêtement et réparer ensuite.
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Fiche descriptive
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Le toit du bac après 1 an
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CORROSION LIGNES ET 
EQUIPEMENTS FOND 

DE SOUS VIDE

JPh. Wahl SRD GEMER 2014 2

Présentation
inox

AC + 
13%Cr

AC
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Présentation
La société de la raffinerie de Dunkerque est alimentée 

préférentiellement par du RAT (M100) et par du RHCK en 
provenance des diverses raffineries.

En règle générale, sur un mois, il y a 27 jours de RAT et 3 
jours de RHCK. 

C’est une situation "historique", datant de plus de 20 ans.
Les échangeurs en sortie de colonne de distillation sont tous 

isolables; ils sont par ailleurs régulièrement nettoyés (1 
fois par an) afin de garantir les échanges thermiques. 

La métallurgie utilisée initialement était de l’acier au Chrome 
et de l’acier Carbone
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Présentation
C’est à la suite de l’arrêt de 2004 que les corrosions du circuit 

RSV ont commencé à apparaitre. Les échangeurs du train 
chaud avaient une durée de vie de maximum 18 mois contre 
6 ans, voire plus antérieurement.

Les charges n’ont a priori pas été modifiées. Le RAT contient 
en moyenne 2,2% de soufre et un TAN de l’ordre de 0,2%. 

Sa provenance reste inchangée (OURAL), même si cette 
dénomination peut couvrir des charges d’origines diverses.

Le RHCK est très pauvre en soufre et en TAN, inférieurs à 
01,%. Par contre, à partir de 2004, sa provenance est 
diversifiée (TOTAL, ESSO, avec des qualités 
différemment naphténiques qui pourraient expliquer les 
développements de corrosion observés).
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Conclusion
Les corrosions observées sont de type généralisée, avec des 

pertes d’épaisseur dépassant 0,5 mm par an (jusqu’à 
parfois 1 mm sur les calandres les plus exposées).

Les lignes sont également affectées et les relevés montrent 
une forte dégradation qui amène a changer en urgence 
quelques tronçons.

L’acier 5% de Cr ne semble pas a priori avoir une résistance à 
la corrosion meilleure que l’acier carbone aux températures 
utilisées.

Les analyses conduites avec l’aide de nos actionnaires ont 
conclu qu’il s’agissait d’une attaque par soufre chaud. Une 
manière d’éviter la corrosion consiste à modifier le 
matériau constitutif et utiliser de l’inox type 316L.
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